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Tableau AI.1 
Structure des exportations, 1995, et 2000-2005 
(en millions de dollars EU et en pourcentage) 

 1995 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

Total (en millions de dollars EU) 21 598,6 27 485,4 31 333,9 35 762,0 47 252,8 63 120,9 73 476,4 
  (en pourcentage)  
Total des produits primaires 25,7 17,6 17,3 14,9 14,9 14,4 17,1 
 Agriculture 21,0 13,9 13,6 10,9 10,8 10,0 11,0 
  Produits alimentaires 19,6 12,8 12,8 10,1 10,0 9,3 10,5 
   0577 Fruits à coque comestibles, 

secs 
2,8 1,4 1,7 1,2 1,0 1,2 1,7 

  Matières premières agricoles 1,5 1,1 0,9 0,8 0,8 0,7 0,5 
 Industries extractives 4,6 3,7 3,6 3,9 4,1 4,4 6,1 
  Minerais et autres minéraux 2,0 1,2 1,0 1,0 1,0 1,1 1,2 
  Métaux non ferreux 1,3 1,4 1,2 1,0 1,0 1,1 1,2 
  Combustibles 1,3 1,1 1,4 1,9 2,1 2,3 3,6 
Produits manufacturés 74,3 81,2 81,6 83,7 83,4 84,3 81,3 
 Fer et acier 9,1 6,7 8,0 7,8 7,1 9,5 7,9 
   6794 Autres tubes, tuyaux et profilés 

creux, en fer ou en acier 
1,0 0,8 0,8 0,8 0,7 1,0 1,0 

 Produits chimiques 4,1 3,9 4,1 3,8 3,7 3,7 3,8 
 Autres demi-produits 6,7 8,2 8,4 8,7 8,8 8,7 9,0 
   6613 Pierres de taille ou de 

construction travaillées et 
ouvrages en ces pierres 

0,3 0,6 0,5 0,7 0,7 0,8 0,9 

 Machines et matériel de transport 11,1 20,6 22,8 24,0 26,2 29,0 29,3 
  Machines génératrices 0,3 0,5 0,6 0,5 0,5 0,6 0,7 
  Autres machines non électriques 1,9 3,0 3,1 3,1 3,4 3,5 3,8 
   Machines agricoles et tracteurs 0,0 0,2 0,2 0,2 0,4 0,3 0,3 
 Machines de bureau et matériel de 

télécommunication 
1,2 3,7 3,3 4,5 4,2 4,6 4,4 

   7611 Appareils récepteurs de 
télévision en couleurs 

0,9 3,0 2,8 4,1 3,9 4,2 4,0 

  Autres machines électriques 3,4 3,9 4,3 4,5 4,4 4,2 4,3 
   7752 Réfrigérateurs et congélateurs-

conservateurs de type ménager 
0,6 0,6 0,6 0,9 1,0 0,9 1,0 

   7731 Fils, câbles, etc.;  câbles de 
fibres optiques 

1,5 1,4 1,7 1,4 1,1 0,9 1,0 

  Produits de l'industrie automobile 3,0 5,5 7,5 8,8 10,4 12,8 12,8 
   7812 Véhicules à moteur pour le 

transport des personnes, n.d.a. 
1,2 2,3 3,1 3,6 4,7 6,2 6,0 

   7821 Véhicules automobiles pour le 
transport de marchandises 

0,2 0,3 1,2 2,0 2,4 3,5 3,3 

   7843 Autres parties et accessoires 
des véhicules automobiles des 
groupes 722, 781 à 783 

0,8 1,6 1,7 1,9 2,0 1,9 2,0 

   7831 Véhicules automobiles pour le 
transport en commun des 
personnes 

0,7 1,0 1,0 1,0 1,0 0,9 1,0 

  Autre matériel de transport 1,4 4,0 4,0 2,6 3,3 3,2 3,3 
   7932 Navires et bateaux 0,3 0,4 0,6 0,6 0,8 0,9 1,5 
   7139 Parties et pièces détachées, 

n.d.a., des moteurs à pistons 
des sous-groupes 713.2, 713.3 
et 713.8 

0,5 0,8 1,1 1,2 1,1 1,1 1,2 

 Textiles 11,7 13,4 12,6 11,9 11,1 10,2 9,6 
   6584 Linge de lit, de table, de 

toilette, etc.  
1,2 2,0 1,8 1,8 1,9 1,7 1,6 
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 1995 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

 Vêtements 28,3 23,8 21,3 22,5 21,1 17,7 16,1 
   8454 T-shirts et maillots de corps, en 

bonneterie 
3,3 4,6 3,8 4,1 4,4 3,9 3,8 

   8426 Pantalons, salopettes à 
bretelles, etc. pour 
femmes/fillettes, autres que de 
bonneterie 

1,3 2,6 2,8 3,0 2,7 2,3 2,0 

   8453 Chandails, pull-overs, 
cardigans, etc., en bonneterie 

4,0 3,2 3,0 3,0 2,7 1,9 1,7 

   8414 Pantalons, salopettes à 
bretelles, culottes et shorts 

1,2 1,9 1,6 1,7 1,6 1,5 1,4 

   8462 Collants (bas-culottes), bas, 
mi-bas, chaussettes, etc.  

0,9 1,0 1,0 1,1 1,1 1,0 1,0 

 Autres biens de consommation 3,2 4,6 4,5 5,0 5,5 5,5 5,6 
   8973 Bijoux d'or, d'argent ou de 

métaux du groupe du platine (à 
l'exclusion des montres) 

0,3 1,4 1,4 1,6 1,5 1,5 1,6 

Autres   0,1 1,2 1,2 1,4 1,7 1,3 1,6 
   9310 Transactions spéciales et 

articles spéciaux non classés 
par catégorie 

0,0 1,2 1,0 1,2 1,3 1,0 1,3 

 Or 0,0 0,0 0,1 0,1 0,2 0,1 0,2 
 
Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, fondées sur les données de la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AI.2 
Destination des exportations, 1995, et 2000-2005 
(en millions de dollars EU et en pourcentage) 

 1995 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

Total (en millions de dollars EU) 21 598,6 27 485,4 31 333,9 35 762,0 47 252,8 63 120,9 73 476,4 

 (en pourcentage) 

 Amérique 8,1  12,9  11,8  10,9  9,0  9,1  8,1  

  États-Unis 7,0  11,2  10,0  9,3  7,9  7,7  6,7  

  Autres pays d'Amérique 1,1  1,7  1,8  1,5  1,1  1,4  1,4  

 Europe 59,6  59,9  58,7  59,6  61,1  61,1  59,7  

  CE à 25 55,2  55,5  54,4  54,6  55,5  55,3  53,3  

   Allemagne 23,3  18,8  17,1  16,3  15,8  13,9  12,9  

   Royaume-Uni 5,3  7,4  6,9  8,4  7,8  8,8  8,1  

   Italie 6,7  6,4  7,5  6,6  6,8  7,4  7,6  

   France 4,8  6,0  6,0  5,9  6,0  5,8  5,2  

   Espagne 1,7  2,6  3,0  3,1  3,8  4,1  4,1  

   Pays-Bas 3,4  3,2  2,8  2,9  3,2  3,4  3,4  

   Belgique 0,0  2,3  2,2  1,9  1,9  1,9  1,8  

   Grèce 1,0  1,6  1,5  1,6  1,9  1,9  1,5  

   Pologne 1,3  0,6  0,8  1,0  1,0  1,1  1,1  

  AELE 1,4  1,2  1,0  1,1  1,1  1,0  1,1  

  Autres pays d'Europe 3,0  3,3  3,2  3,8  4,5  4,7  5,3  

   Roumanie 1,4  1,2  1,3  1,6  1,8  2,0  2,4  

   Bulgarie 0,8  0,9  1,0  1,1  1,3  1,4  1,6  

 Communauté d'États indépendants 
(CEI)  

9,5  6,0  6,3  6,4  6,3  6,3  6,9  

   Fédération de Russie 5,7  2,3  2,9  3,3  2,9  2,9  3,2  

   Ukraine 0,9  0,9  0,9  0,9  0,9  0,9  1,1  

 Afrique 4,9  4,9  4,9  4,7  4,5  4,7  4,9  

   Algérie 1,2  1,4  1,3  1,4  1,2  1,3  1,1  

 Moyen-Orient 9,8  7,8  9,2  8,5  10,6  11,6  12,8  

   Irak 0,6  0,0  0,0  0,0  1,8  2,9  3,7  

   Émirats arabes unis 0,9  1,1  1,2  1,3  1,5  1,8  2,3  

   Israël 1,1  2,3  2,6  2,4  2,3  2,1  2,0  

   Arabie saoudite 2,2  1,4  1,6  1,5  1,6  1,2  1,3  

   Iran, Rép. islamique 1,2  0,9  1,2  0,9  1,1  1,3  1,2  

 Asie 6,0  3,9  3,5  4,2  4,0  3,2  3,4  

  Chine 0,3  0,3  0,6  0,7  1,1  0,6  0,7  

  Japon 0,8  0,5  0,4  0,4  0,3  0,3  0,3  

  Six partenaires commerciaux 
d'Asie de l'Est 

3,5  1,8  1,4  2,0  1,5  1,0  0,7  

  Autres pays d'Asie 1,4  1,2  1,0  1,1  1,1  1,3  1,7  

 Autres pays 2,0  4,6  5,7  5,7  4,5  4,1   4,2  

  Zones franches 0,0  4,6  5,7  5,7  4,5  4,1  4,2  

 
Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, fondées sur les données de la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AI.3 
Structure des importations, 1995, et 2000-2005 
(en millions de dollars EU et en pourcentage) 

 1995 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

Total (en millions de dollars EU) 35 707,4 54 149,8 41 399,1 51 270,2 69 339,7 97 539,8 116 774,2 
  (en pourcentage) 
Total des produits primaires 31,4 25,5 25,9 26,5 25,3 23,5 24,9 
 Agriculture 12,6 7,6 7,4 7,8 7,6 6,2 5,5 
  Produits alimentaires 7,0 3,9 3,6 3,7 4,0 3,2 2,8 
  Matières premières agricoles 5,6 3,7 3,8 4,1 3,6 3,0 2,7 
   2631 Coton (à l'exclusion des 

linters), non cardé ni peigné 
1,1 1,2 1,2 1,0 1,0 0,9 0,8 

 Industries extractives 18,8 17,8 18,5 18,8 17,7 17,3 19,4 
  Minerais et autres minéraux 3,7 1,9 1,7 2,7 3,3 3,6 3,3 
   2823 Autres déchets et débris 

ferreux  
3,0 1,3 1,1 2,0 2,7 3,1 2,7 

  Métaux non ferreux 2,1 2,0 2,0 2,1 2,0 2,3 2,6 
   6821 Anodes en cuivre;  alliages;  

bruts 
0,5 0,7 0,6 0,7 0,6 0,8 0,9 

   6841 Aluminium et alliages 
d'aluminium, bruts 

0,6 0,5 0,5 0,6 0,6 0,6 0,7 

  Combustibles 12,9 13,9 14,8 14,0 12,4 11,4 13,5 
   3330 Huiles brutes de pétrole ou 

de minéraux bitumineux 
8,2 7,8 9,4 8,0 6,9 6,2 7,4 

   3442 Hydrocarbures gazeux 
liquéfiés, n.d.a. 

1,0 1,9 2,2 1,4 1,3 1,1 1,3 

   3212 Autres houilles, même 
pulvérisées, non agglomérées 

0,7 1,1 0,7 1,3 1,3 1,2 1,3 

Produits manufacturés 68,4 70,5 65,2 66,0 65,9 69,0 66,4 
 Fer et acier 5,9 4,4 4,4 4,2 4,7 5,5 5,8 
 Produits chimiques 15,0 13,6 14,9 15,2 14,8 14,4 13,8 
   5429 Médicaments, n.d.a. 0,4 1,0 1,5 1,7 1,8 1,7 1,5 
   5751 Polymères de propylène  0,7 0,7 0,7 0,8 0,9 1,0 1,0 
   5711 Polyéthylène 0,3 0,5 0,4 0,5 0,5 0,6 0,7 
 Autres demi-produits 5,6 5,1 5,1 5,2 5,0 4,9 5,0 
 Machines et matériel de transport 32,2 37,6 30,5 30,4 31,0 34,6 32,4 
  Machines génératrices 0,6 1,2 3,4 2,5 1,1 0,9 0,9 
  Autres machines non électriques 12,8 9,0 9,1 10,7 10,5 9,5 9,3 
   7284 Machines, matériel et engins 

spécialisés pour industries 
particulières, n.d.a. 

1,2 0,8 1,0 1,0 0,9 0,9 0,9 

   Machines agricoles et tracteurs 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,3 
  Machines de bureau et matériel de 

télécommunication 
4,7 10,2 6,7 6,3 6,0 6,4 6,0 

   7643 Appareils d'émission pour la 
radiodiffusion, la télévision 

0,7 2,9 1,2 1,0 0,9 1,1 1,1 

  Autres machines électriques 2,9 3,4 3,1 3,1 3,0 3,3 3,7 
   7788 Machines et appareils 

électriques, n.d.a. 
0,4 0,2 0,3 0,3 0,3 0,7 1,1 

  Produits de l'industrie automobile 4,8 10,8 5,1 5,4 9,0 11,8 10,3 
   7812 Véhicules à moteur pour le 

transport des personnes, 
n.d.a. 

0,9 4,8 1,4 1,6 3,2 4,3 3,7 

   7843 Autres parties et accessoires 
des véhicules automobiles 
des groupes 722, 781 à 783 

2,1 2,8 2,0 2,0 2,5 3,2 2,9 
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 1995 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

   7132 Moteurs à explosion ou à 
combustion interne, à 
pistons, pour la propulsion 
des véhicules de la division 
78 et des positions 744.14, 
744.15 et 891.11 

0,5 0,7 0,7 0,9 1,2 1,5 1,5 

   7821 Véhicules automobiles pour 
le transport de marchandises 

0,4 1,5 0,5 0,5 1,2 1,9 1,4 

  Autre matériel de transport 6,3 3,1 3,1 2,3 1,5 2,7 2,2 
   7932 Navires et bateaux 1,4 0,1 1,2 0,8 0,2 0,3 0,8 
 Textiles 5,1 3,9 4,6 5,5 5,0 4,3 3,8 
 Vêtements 0,1 0,5 0,6 0,6 0,6 0,7 0,7 
 Autres biens de consommation 4,5 5,4 5,2 4,9 4,7 4,7 5,0 
Autres 0,3 4,1 8,8 7,5 8,8 7,5 8,7 
 9310 Transactions spéciales et 

articles spéciaux non classés  
0,0 3,8 6,1 4,3 4,9 3,8 5,3 

 Or 0,0 0,0 2,4 2,7 3,7 3,6 3,3 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, fondées sur les données de la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AI.4 
Provenance des importations, 1995, et 2000-2005 
(en millions de dollars EU et en pourcentage) 

 1995 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

Total (en millions de dollars EU) 35 707,4 54 149,8 41 399,1 51 270,2 69 339,7 97 539,8 116 774,2 

  (en pourcentage) 

 Amérique 13,2 8,8 9,3 7,9 7,1 6,8 6,7 

  États-Unis 10,4 7,2 7,9 6,0 5,0 4,9 4,6 

  Autres pays d'Amérique 2,8 1,6 1,4 1,9 2,1 1,9 2,1 

 Europe 53,2 54,7 51,6 55,0 55,8 53,6 49,2 

  CE (25) 48,4 50,3 45,8 47,8 48,4 46,6 42,2 

   Allemagne 15,5 13,2 12,9 13,7 13,6 12,8 11,7 

   Italie 8,9 8,0 8,4 8,1 7,9 7,0 6,5 

   France 5,6 6,5 5,5 5,9 6,0 6,4 5,0 

   Royaume-Uni 5,1 5,0 4,6 4,7 5,0 4,4 4,0 

   Espagne 1,7 3,1 2,6 2,7 2,9 3,3 3,0 

   Belgique 0,0 3,0 2,4 2,2 2,2 2,0 1,9 

   Pays-Bas 3,0 2,9 2,5 2,6 2,4 2,0 1,8 

   Suède 1,5 2,7 1,3 1,0 1,2 1,1 1,2 

  AELE 2,5 2,1 3,6 4,8 4,9 4,0 3,8 

   Suisse 2,3 1,6 3,0 4,2 4,3 3,5 3,5 

  Autres pays d'Europe 2,3 2,3 2,2 2,4 2,5 2,9 3,2 

   Roumanie 1,0 1,2 1,2 1,3 1,4 1,7 2,0 

  Communauté d'États indépendants 
(CEI) 

9,3 10,5 11,2 10,7 11,2 13,3 14,8 

   Fédération de Russie 5,8 7,2 8,3 7,5 7,9 9,3 11,1 

   Ukraine 2,4 1,8 1,8 1,9 1,9 2,6 2,3 

 Afrique 3,9 5,0 6,8 5,2 4,8 4,9 5,2 

   Jamahiriya arabe libyenne 1,1 1,5 2,0 1,5 1,5 1,6 1,7 

   Algérie 1,3 2,2 2,6 2,1 1,6 1,3 1,5 

   Afrique du Sud 0,0 0,3 0,8 0,4 0,5 1,0 1,1 

 Moyen-Orient 7,5 5,7 6,8 5,8 5,9 5,3 6,3 

   Iran, Rép. islamique 1,9 1,5 2,0 1,8 2,7 2,0 3,0 

   Arabie saoudite 3,9 1,8 1,8 1,5 1,4 1,3 1,6 

 Asie 12,0 12,1 11,8 12,5 13,5 15,3 17,0 

  Chine 1,5 2,4 2,2 2,7 3,8 4,6 5,9 

  Japon 3,9 2,9 3,2 2,9 2,8 2,8 2,7 

  Six partenaires commerciaux 
d'Asie de l'Est 

4,1 4,7 4,1 4,1 4,3 5,4 5,8 

   Corée, Rép. de 1,6 2,2 1,8 1,8 1,9 2,6 3,0 

   Taipei chinois 1,0 1,0 0,8 1,0 1,1 1,2 1,3 

  Autres pays d'Asie 2,5 2,1 2,4 2,8 2,6 2,6 2,6 

   Inde 0,6 0,8 0,9 1,1 1,0 1,1 1,1 

 Autres pays  0,9 3,1 2,5 3,0 1,8 0,9 0,8 

 
Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, fondées sur les données de la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AII.1 
Législation commerciale, 2007 

Domaine Législation Entrée en vigueur 

Commerce extérieur;  y compris la 
promotion des exportations et les 
"obligations financières additionnelles" 
relatives aux opérations de commerce 
extérieur 

Loi n° 2976 de 1984 réglementant le commerce extérieur  1984 

Douanes Loi douanière (n° 4458 de 2000) 2000 

Réglementation des importations Décret n° 7606 de 1995 sur le régime d'importation 
Décret n° 6814 de 1995 sur l'administration des contingents et des 
contingents tarifaires 

1995 
1995 

Réglementation des exportations Loi n° 261 de 1963 régissant les diverses mesures fiscales visant à 
promouvoir les exportations 
Décret n° 7623 de 1995 sur le régime d'exportation  
Règlement sur le régime d'exportation (Journal officiel n° 26190 de 
2006) 
Décret n° 8391 de 2005 sur le régime de perfectionnement actif  
Décret n° 11864 de 2007 sur le régime de perfectionnement passif  

1963 
 

1996 
2006 

 
2005 
2007 

Marchés publics Loi n° 4734 de 2002 sur les marchés publics  
Loi n° 4735 de 2002 sur les contrats de marchés publics  
Loi n° 4964 de 2002 portant modification des lois n° 4734 et 4735 

2002 
2002 
2002 

Aides de l'État Décret n° 4367 de 2002 sur les aides d'État à l'investissement  
Communiqué n° 1 de 2002 relatif à la mise en œuvre du Décret sur les 
subventions à l'investissement (n'est pas en vigueur actuellement) 
Décret n° 10921 de 2006 sur les encouragements de l'État aux 
investissements et ses amendements (Décret n° 12142 de 2007) 
Décret n° 6401 de 1994 sur les aides de l'État à l'exportation  
Loi n° 6183 de 1953 sur le recouvrement des créances publiques  

2002 
2002 

 
2006 

 
1994 
1953 

Fiscalité Loi n° 5479 de 2006 concernant l'impôt sur les personnes physiques 
Loi n° 5520 de 2006 concernant l'impôt sur les sociétés (portant 
modification de la Loi n° 5422)  
Loi n° 5479 de 2006 concernant l'impôt sur le revenu  
Loi n° 4842 de 2003 portant modification de la Loi n° 4369 de 1998 
Loi n° 4760 de 2002 sur la taxe spéciale de consommation  

2006 
2006 

 
2006 
2003 
2002 

Privatisation Loi n° 4046 de 1994 sur la privatisation, telle que modifiée par la Loi 
n° 4971 de 2003 
Loi n° 4446 de 1999 (portant modification des articles 47 et 155 de la 
Constitution) 

2003 
 

1999 

Propriété foncière Loi n° 5444 de 2005 sur les règles régissant l'acquisition de biens 
immobiliers par des étrangers, portant modification de l'article 35 de la 
Loi n° 2644 sur l'enregistrement foncier 
Loi n° 5403 sur la conservation et l'utilisation des sols  

2005 

Emploi Loi n° 4857 de 2003 sur le travail  
Loi n° 4817 de 2003 sur l'emploi de personnel étranger  
Loi n° 854 sur le travail maritime 
Loi n° 5953 sur le travail dans le secteur de la presse  
Un projet d'amendement de la législation relative à l'emploi de 
personnel étranger a été présenté au Parlement en mai 2006 
Loi n° 4904 sur l'agence turque pour l'emploi  

2003 
2003 

Incitations à l'investissement régional  Loi n° 4562 de 2000 sur les zones industrielles organisées  
Loi n° 4737 de 2002 sur les zones industrielles  
Loi n° 5084 de 2004 sur l'encouragement des investissements et la 
création d'emplois et portant modification de certaines lois  
Loi n° 5350 de 2005 et Loi n° 5615 de 2007 portant modification de la 
Loi n° 5084 
Communiqué n° 2007/1 relatif à la mise en œuvre des mesures pour 
soutenir les dépenses d'énergie (Journal officiel n° 26572 de 2007) 

2000 
2002 
2004 

 
2005, 2007 

 
2007 
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Domaine Législation Entrée en vigueur 

Subventions Décret n° 9155 de 1985 portant adoption de l'Accord relatif à 
l'interprétation et à l'application des articles IV, XVI et XXIII du 
GATT (Code des subventions)  

1985 

Zones franches Loi n° 3218 de 1985 établissant des zones franches  
Loi n° 5084 de 2004 sur l'encouragement des investissements et la 
création d'emplois et portant modification de certaines lois  

1985 
2004 

Normes et règlements techniques  Décret n° 7794 de 1996 sur la normalisation du commerce extérieur et 
sur les arrangements techniques connexes 
Directive sur les emballages et les déchets d'emballages (Journal 
officiel n° 25538 du 30 juillet 2004) 

1996 
 

2004 

Mesures sanitaires et phytosanitaires Loi sanitaire n° 1593 de 1930 
Loi n° 6968 de 1957 sur la quarantaine agricole  
Décret n° 560 de 1995 sur la production, la consommation et la 
surveillance des produits alimentaires 
Règlement sur le Codex alimentaire turc (Journal officiel n° 23172 
(bis) de 1997) 

1930 
1957 
1995 

 
1997 

 Loi n° 3285 de 1986 sur la santé des animaux et les agents 
zoosanitaires  
Loi n° 1380 de 1971 sur les pêches, telle que modifiée par la Loi 
n° 3288 de 1986  
Règlement n° 22223 de 1995 sur les pêches  

1986 
 

1986 
 

1995 

Mesures antidumping et mesures 
compensatoires 

Loi n° 4412 de 1999 sur la concurrence déloyale en matière 
d'importations  

1999 

 Décret n° 23861 de 1999 sur la lutte contre la concurrence déloyale en 
matière d'importations 
Règlement n° 23861 de 1999 sur la lutte contre la concurrence 
déloyale en matière d'importations et Addendum n° 24743 de 2002 

1999 
 

1999 

Mesures de sauvegarde Décret n° 735 (Journal officiel n° 25476 du 29 mai 2004) 
Règlement sur les mesures de sauvegarde applicable aux importations 
(Journal officiel n° 25486 du 8 juin 2004) 

2004 
2004 

Concurrence Loi n° 4054 de 1994 sur la protection de la concurrence  
Communiqué n° 1997/1 de 1997 sur les fusions et les acquisitions 
Communiqué n° 1997/5 sur l'organisation de la concurrence 
Communiqué n° 1998/4 sur les méthodes à suivre et les principes à 
respecter pour les notifications préalables et les demandes 
d'autorisation à présenter à l'autorité responsable de la concurrence 
afin que les acquisitions réalisées dans le cadre de privatisations soient 
légalement valides  
Communiqué d'exemption par catégorie n° 2002/2 sur les accords 
verticaux 
Communiqué d'exemption par catégorie n° 2003/2 sur les accords de 
recherche-développement 
Communiqué d'exemption par catégorie n° 2005/4 sur les accords 
verticaux et les pratiques concertées dans le secteur de l'automobile 
Communiqué n° 2006/2 portant modification du Communiqué 
n° 1997/1 sur les fusions et les acquisitions pour lesquelles une 
autorisation de la Commission sur la concurrence est requise et sur 
l'abrogation des Communiqués n° 1997/2 et 1997/6 
Communiqué n° 2007/1 sur l'annonce d'une augmentation des 
amendes administratives, en vigueur jusqu'au 31 décembre 2007 
Directives concernant l'explication du Communiqué d'exemption par 
catégorie n° 2002/2 sur les accords verticaux 
Directives concernant la notification volontaire des accords entre 
entreprises, pratiques concertées et décisions prises par des 
associations d'entreprises 
Directives concernant l'explication du Communiqué d'exemption par 
catégorie n° 2005/4 sur les accords verticaux et les pratiques 
concertées dans le secteur de l'automobile 

1994 
1997 
1997 
1998 

 
 
 
 

2002 
 

2003 
 

2006 
 

2006 
 
 
 

2007 
 

2003 
 

2006 
 
 

2006 
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Domaine Législation Entrée en vigueur 

Droits de propriété intellectuelle Loi n° 5000 portant création de l'Institut turc des brevets et définissant 
ses fonctions 
Décret n° 551 de 1995 sur la protection des droits conférés par des 
brevets, tel que modifié 
Décret n° 556 de 1995 sur la protection des droits conférés par des 
marques de fabrique ou de commerce, tel que modifié par la Directive 
sur les marques de fabrique ou de commerce et de services (Journal 
officiel n° 24) 
Décret n° 554 de 1995 sur la protection des dessins et modèles 
industriels  
Décret n° 555 de 1995 sur la protection des indications géographiques  
Loi n° 5846 de 1951 sur les œuvres intellectuelles ou artistiques, telle 
que modifiée par la Loi n° 4110 de 1995, la Loi n° 4630 de 2001 et la 
Loi n° 5101 de 2004 
Dispositions additionnelles des décrets sur les sanctions n° 551, 554, 
555 et 556 (Loi n° 4128 de 1995) 
Décret n° 566 de 1995 sur la modification de la période de transition 
pour la protection des brevets associés à des produits pharmaceutiques 
et vétérinaires et à leurs procédés d'obtention   
Loi n° 5101 de 2004 sur la modification de plusieurs lois relatives à la 
propriété intellectuelle  
Loi n° 5147 de 2004 sur la protection des topographies de circuits 
intégrés  
Loi n° 5194 portant modification des Décrets-lois n° 551 et 554 de 
1995, et sur les marques de fabrique et de commerce 

2003 
 

1995 
 

1995 
 
 
 

1995 
 

1995 
1951 

 
 

1995 
 

1995 
 
 

2004 
 

2004 
 

2004 

 Loi n° 5571 sur l'octroi au président et aux membres des comités 
d'inspection d'une prime proportionnelle au montant des matériels 
piratés saisis 
Loi sur la ratification de la participation au Traité de l'OMPI sur le 
droit d'auteur et au Traité de l'OMPI sur les interprétations et 
exécutions et les phonogrammes  
Loi n° 5042 sur la protection des droits des obtenteurs de variétés 
végétales sur les nouvelles variétés végétales 

2006 
 
 

2007 
 
 

2004 

Protection des consommateurs Loi n° 4077 de 1995 sur la protection des consommateurs  
Loi n° 4822 de 2003 portant modification de la Loi n° 4077 

1995 
2003 

Investissement étranger Loi n° 4875 de 2003 sur l'investissement étranger direct (IED)  
Directive relative à la mise en œuvre de la Loi sur l'IED (Journal 
officiel n° 25205 du 20 août 2003) 

2003 

Création d'entreprises Loi n° 4884 de 2003 portant modification du Code de commerce, du 
Code de procédure fiscale, du Code sur le droit de timbre, de la Loi sur 
le commerce et de la Loi sur l'assurance  

2003 

Agriculture Loi n° 5488 de 2006 sur l'agriculture 
Loi n° 5553 de 2006 sur les semences  

Décret n° 8231 de 1984 sur les importations de semences  
Décret n° 4190 de 1993 sur l'exemption de droits de douane visant les 
importations de semences  
Règlement n° 25406 de 2004 sur les engrais chimiques utilisés dans 
l'agriculture, tel que modifié par les dispositions du Journal officiel 
n° 26243 de 2006 
Règlement n° 25452 de 2004 sur la production, l'importation, 
l'exportation, la commercialisation et le contrôle des engrais 
organiques, organo-minéraux et microbiens et des produits pour 
l'amendement des sols, tel que modifié par les règlements n° 26048 et 
26290 de 2006 et n° 26449 de 2007 
Règlement n° 25841 de 2005 sur les principes et l'application de 
l'agriculture biologique, tel que modifié par le Règlement n° 26322 de 
2006 

2006 

2006 

1984 
1993 

 
2004 

 
 

2004 
 
 
 

2005 
2005 
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Domaine Législation Entrée en vigueur 

 Règlement n° 25577 de 2004 sur les bonnes pratiques agricoles, tel 
que modifié par les règlements n° 25806 de 2005 et n° 26169 de 2006 
Loi n° 5363 de 2005 sur l'assurance agricole  
Loi n° 5262 de 2004 sur l'agriculture biologique  
Loi n° 5200 de 2004 sur les coopératives agricoles   
Règlement sur l'aquaculture (Journal officiel n° 25507 de 2004), tel 
que modifié par les dispositions des journaux officiels n°25901 et 
n° 25967 de 2005 et n° 26556 de 2007 
Stratégie agricole 2006-2010 n° 2004/92 de 2004 

2004 
 

2005 
2004 
2004 
2004 

 
 

2004 

Industries extractives et énergie Loi n° 3213 de 1985 sur les industries extractives  
Loi n° 5177 de 2004 sur les industries extractives  
Loi n° 4628 de 2001 sur le marché de l'électricité  
Loi n° 5015 sur le marché du pétrole  
Loi n° 4646 de 2001 sur le marché du gaz naturel  
Loi n° 5346 sur l'utilisation des énergies renouvelables pour la 
production d'électricité  
Loi n° 6326 sur le pétrole  

1985 
2004 
2001 

 
2001 

 

Télécommunications Loi n° 406 de 1924 sur le télégraphe et le téléphone  
Loi n° 4000 de 1994 portant modification de la Loi sur le télégraphe et 
le téléphone  
Loi n° 4107 de 1995 portant modification de la Loi sur le télégraphe et 
le téléphone  
Loi n° 4161 de 1996 portant modification de la Loi sur le télégraphe et 
le téléphone  
Loi n° 4502 de 2000 sur les télécommunications portant modification 
de la Loi sur le télégraphe et le téléphone  
Loi n° 4673 de 2001 portant modification de la Loi sur le télégraphe et 
le téléphone  

1924 
1994 

 
1995 

 
1996 

 
2000 

 
2001 

 Communiqué sur les principes et modalités de l'octroi de licences de 
télécommunication du 2ème type et sur l'autorisation générale 
Loi n° 4756 de 2002 portant modification de la Loi sur l'établissement 
de stations de radio et de télévision et la diffusion d'émissions  
Loi n° 3984 de 1994 sur la télévision et la radio  
Loi n° 4756 de 2002 portant modification des lois n° 3984 et 5680 

2002 
 
 
 

1994 
2002 

Services financiers Loi n° 5411 de 2005 sur les banques 
Loi n° 2499 de 1981 sur le marché des capitaux, telle que modifiée en 
1992 par la Loi n° 3794 et en 1999 par la Loi n° 4487 
Loi n° 5684 de 2007 sur la supervision des services d'assurance 
Loi n° 5018 sur le contrôle et la gestion des finances publiques 
Loi n° 5464 de 2006 sur les cartes bancaires et les cartes de crédit 
Loi n° 5569 de 2006 sur la restructuration financière des dettes 
contractées par les PME auprès du secteur financier 
Loi n° 3226 de 1985 sur le crédit-bail  

2005 
1999 

 
2007 
2003 
2006 
2006 

 
1985 

Transport Loi n° 6762 de 1956 sur le commerce  
Loi n° 815 de 1926 sur le cabotage  
Loi n° 2920 de 1983 sur l'aviation civile, dont l'article 25 a été modifié 
le 19 avril 2001 par la Loi n° 4647 
Loi n° 168 de 1925 sur les ports  
Registre maritime international turc n° 4490 de 1999 
Règlement n° SHY-6A de 1984 sur l'exploitation des transports 
aériens commerciaux, tel que modifié par le Règlement n° 24362 du 
3 avril 2001 

1956 
1926 
1983 

 
1925 
1999 
2001 
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Domaine Législation Entrée en vigueur 

 Règlement n° SHY-14 A sur la construction, l'exploitation et la 
certification des aéroports, mis en œuvre par le Règlement n° 24755 du 
14 mai 2002 
Règlement n° SHY-22 sur les activités aéroportuaires au sol, mis en 
œuvre par le Règlement n° 22741 du 28 août 1996, modifié le 
19 septembre 1999 
Loi n° 4925 sur le transport routier  
Loi sur la formation professionnelle visant les activités de transport 
routier (Journal officiel n° 25572 de 2004) 
Loi sur le trafic routier (Journal officiel n° 2918 de 1983), telle que 
modifiée par les dispositions du Journal officiel n° 54952 de 2006 
Loi n° 5431 de 2005 sur la Direction générale de l'aviation civile  

2002 
 
 

1999 
 
 

2003 
2004 

 
2006 

 
2005 

Tourisme Loi n° 2634 de 1982 sur la promotion du tourisme  
Loi n° 1618 de 1972 sur les agences de voyages et les associations 
d'agences de voyages  

1982 
1972 

 
Source: Renseignements fournis par les autorités turques. 
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Tableau AIII.1 
Moyenne des droits NPF appliqués, par chapitre du SH2, 2007 

Code Désignation Nombre 
de lignes 

Nombre de 
lignes 

utilisées 

Moyenne 
tarifaire 

(%) 

Fourchette 
(%) 

Écart 
type 
(%) 

Importations 
2005 

(millions de 
$EU) 

 Total 18 253 18 235 11,6 0-225 26,4 116 774,2a 
01 Animaux vivants 87 87 45,5 0-135 52,0 14,1 
02 Viandes et abats comestibles 239 239 137,9 23,4-225 74,5 0,3 
03 Poissons et crustacés, mollusques et 

autres invertébrés aquatiques 
336 336 28,4 0-37,5 11,0 68,6 

04 Lait et produits de la laiterie;  œufs 
d'oiseaux;  miel naturel;  produits 
comestibles d'origine animale, non 
dénommés ni compris ailleurs 

209 209 98,1 0-170 58,8 75,8 

05 Produits comestibles d'origine animale, 
non dénommés ni compris ailleurs 

45 45 3,3 0-20 5,5 31,3 

06 Plantes vivantes et produits de la 
floriculture 

54 54 17,1 3,9-46,8 18,8 33,8 

07 Légumes, plantes, racines et tubercules 
alimentaires 

167 167 20,6 0-49,5 10,1 78,8 

08 Fruits comestibles;  écorces d'agrumes 
ou de melons 

196 196 44,8 15,4-145,8 20,7 154,3 

09 Café, thé, maté et épices 57 57 38,4 0-145 32,8 40,0 
10 Céréales 65 65 48,3 0-130 40,7 189,6 
11 Produits de la minoterie;  malt;  

amidons et fécules;  inuline;  gluten de 
froment 

117 117 39,6 4-82 14,4 15,0 

12 Graines et fruits oléagineux;  graines, 
semences et fruits divers;   plantes 
industrielles ou médicinales;   pailles et 
fourrages 

123 123 17,3 0-35 10,0 697,7 

13 Gommes, résines et autres sucs et 
extraits végétaux 

35 35 4,3 0-25 8,4 38,6 

14 Matières à tresser et autres produits 
d'origine végétale, non dénommés ni 
compris ailleurs 

21 21 0,0 0-0 0,0 2,7 

15 Graisses et huiles animales ou 
végétales;  produits de leur dissociation;  
graisses alimentaires élaborées;    cires 
d'origine animale ou végétale 

201 201 21,8 0-50 12,2 723,9 

16 Préparations de viandes, de poissons ou 
de crustacés, de mollusques ou d'autres 
invertébrés aquatiques 

146 146 101,1 54-121,5 24,2 1,1 

17 Sucres et sucreries 66 66 71,0 0-135 62,8 44,7 
18 Cacao et ses préparations 29 29 8,4 0-20 3,4 183,2 
19 Préparations à base de céréales, de 

farines, d'amidons, de fécules ou de lait;  
pâtisseries 

88 88 8,5 3,8-37 5,7 76,0 

20 Préparations de légumes, de fruits ou 
d'autres parties de plantes 

392 392 53,8 0-135,9 17,1 46,9 

21 Préparations alimentaires diverses 70 70 11,6 0-58,5 12,2 278,2 
22 Boissons, liquides alcooliques et 

vinaigres 
201 183 40,2 0-70 33,5 52,1 

23 Résidus et déchets des industries 
alimentaires;  aliments préparés pour 
animaux 

85 85 9,1 0-13,5 4,1 341,4 

24 Tabacs et succédanés de tabac fabriqués 36 36 35,6 10-74,9 20,5 275,5 
25 Sel;  soufre;  terres et pierres;  plâtres;  

chaux et ciments 
183 183 0,4 0-20 2,0 265,6 

26 Minerais, scories et cendres 90 90 0,2 0-12,5 1,4 395,2 
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Code Désignation Nombre 
de lignes 

Nombre de 
lignes 

utilisées 

Moyenne 
tarifaire 

(%) 

Fourchette 
(%) 

Écart 
type 
(%) 

Importations 
2005 

(millions de 
$EU) 

27 Combustibles minéraux, huiles 
minérales et produits de leur distillation;  
matières bitumineuses;  cires minérales 

192 192 1,9 0-8 1,9 15 765,0 

28 Produits chimiques inorganiques;  
composés inorganiques ou organiques 
de métaux précieux, d'éléments 
radioactifs, de métaux des terres rares 
ou d'isotopes 

565 565 4,6 0-5,5 1,7 779,9 

29 Produits chimiques organiques 1 692 1 692 4,6 0-9,6 2,6 3 259,3 
30 Produits pharmaceutiques 245 245 0,1 0-6,5 0,9 2 849,3 
31 Engrais 58 58 4,5 0-6,5 2,7 755,4 
32 Extraits tannants ou tinctoriaux;  tanins 

et leurs dérivés;   pigments et autres 
matières colorantes;   peintures et 
vernis;   mastics;   encres 

107 107 5,7 0-6,5 1,8 1 124,6 

33 Huiles essentielles et résinoïdes;   
produits de parfumerie ou de toilette 
préparés;  savons, agents de surface 
organiques, préparations pour lessives, 
préparations lubrifiantes, cires 
artificielles, cires préparées, produits 
d'entretien, bougies et articles similaires 

73 73 2,7 0-17,3 3,5 530,7 

34 Savons, agents de surface organiques, 
préparations pour lessives, préparations 
lubrifiantes, cires artificielles, cires 
préparées, produits d'entretien, bougies 
et articles similaires, pâtes à modeler, 
"cires pour l'art dentaire" et 
compositions pour l'art dentaire à base 
de plâtre 

65 65 2,0 0-6,5 2,2 342,4 

35 Matières albuminoïdes;  produits à base 
d'amidons ou de fécules modifiés;   
colles;  enzymes 

53 53 8,3 0-15,6 4,1 236,8 

36 Poudres et explosifs;  articles de 
pyrotechnie;  allumettes;  alliages 
pyrophoriques;   matières inflammables 

25 25 6,3 5,7-6,5 0,3 20,4 

37 Produits photographiques ou 
cinématographiques 

89 89 5,1 0-6,5 2,4 214,0 

38 Produits divers des industries chimiques 241 241 5,5 0-9 1,8 1 131,5 
39 Matières plastiques et ouvrages en ces 

matières 
351 351 5,8 0-6,5 2,0 5 795,6 

40 Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 219 219 2,1 0-6,5 1,9 1 205,1 
41 Peaux (autres que les pelleteries) et 

cuirs 
99 99 2,4 0-6,5 2,7 473,4 

42 Ouvrages en boyaux 79 79 4,4 1,7-9,7 2,1 276,7 
43 Pelleteries et fourrures;  pelleteries 

factices 
47 47 1,8 0-3,7 1,3 83,6 

44 Bois, charbon de bois et ouvrages en 
bois 

304 304 1,5 0-10 2,5 795,4 

45 Liège et ouvrages en liège 15 15 3,6 0-4,7 1,8 5,7 
46 Ouvrages de sparterie ou de vannerie 30 30 3,0 0-4,7 1,3 10,4 
47 Pâtes de bois ou d'autres matières 

fibreuses cellulosiques;   papier ou 
carton à recycler (déchets et rebuts) 

40 40 0,0 0-0 0,0 278,1 

48 Papiers et cartons;   ouvrages en pâte de 
cellulose, en papier ou en carton 

357 357 0,0 0-0 0,0 1 766,5 



WT/TPR/S/192/Rev.1 Examen des politiques commerciales
Page 154 

 
 

Code Désignation Nombre 
de lignes 

Nombre de 
lignes 

utilisées 

Moyenne 
tarifaire 

(%) 

Fourchette 
(%) 

Écart 
type 
(%) 

Importations 
2005 

(millions de 
$EU) 

49 Produits de l'édition, de la presse ou des 
autres industries graphiques;  textes 
manuscrits ou dactylographiés et plans 

79 79 0,0 0-0 0,0 138,0 

50 Soie 56 56 4,7 0-7,5 2,8 29,2 
51 Laine, poils fins ou grossiers;  fils et 

tissus de crin 
144 144 3,7 0-8 3,2 410,4 

52 Coton 751 751 7,0 0-8 1,9 2 079,3 
53 Autres fibres textiles végétales;  fils de 

papier et tissus de fils de papier 
80 80 3,8 0-8 3,3 181,0 

54 Filaments synthétiques ou artificiels 332 332 6,2 3,8-8 2,0 1 119,6 
55 Fibres synthétiques ou artificielles 

discontinues 
247 247 6,9 4-8 1,8 1 137,7 

56 Ouates, feutres et nontissés;  fils 
spéciaux;   ficelles, cordes et cordages;  
articles de corderie 

119 119 6,2 3,2-12 2,3 264,4 

57 Tapis et autres revêtements de sol en 
matières textiles 

80 80 7,1 2,2-8 1,8 144,7 

58 Tissus spéciaux;  surfaces textiles 
touffetées;  dentelles;   tapisseries;   
passementeries;   broderies 

132 132 7,5 5-8 0,9 235,6 

59 Tissus imprégnés, enduits recouverts ou 
stratifiés;   articles techniques en 
matières textiles 

88 88 6,4 4-8 1,2 205,8 

60 Étoffes de bonneterie 68 68 8,0 6,5-8 0,3 170,6 
61 Vêtements et accessoires du vêtement, 

en bonneterie 
292 292 11,7 8-12 1,0 252,7 

62 Vêtements et accessoires du vêtement, 
autres qu'en bonneterie 

468 468 11,5 6,3-12 1,4 433,4 

63 Autres articles textiles confectionnés;  
assortiments;  friperie et chiffons 

166 166 9,8 0-12 3,3 65,0 

64 Chaussures, guêtres et articles 
analogues;  parties de ces objets 

155 155 9,0 3-17 5,4 412,8 

65 Coiffures et parties de coiffures 23 23 2,6 0-5,7 1,3 18,6 
66 Parapluies, ombrelles, parasols, cannes, 

cannes sièges, fouets, cravaches et leurs 
parties 

10 10 4,4 2,7-5,2 0,9 13,0 

67 Plumes et duvet apprêtés et articles en 
plumes ou en duvet;   fleurs artificielles;  
ouvrages en cheveux 

17 17 3,1 1,7-4,7 1,2 18,2 

68 Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, 
amiante, mica ou matières analogues 

115 115 1,4 0-3,7 1,1 248,2 

69 Produits céramiques 113 113 4,8 0-12 2,6 234,1 
70 Verre et ouvrages en verre 219 219 4,5 0-11 2,7 442,3 
71 Perles fines ou de culture, pierres 

gemmes ou similaires, métaux précieux, 
plaqués ou doublés de métaux précieux 
et ouvrages en ces matières;  bijouterie 
de fantaisie;  monnaies 

104 104 1,0 0-4 1,6 4 226,9 

72 Fonte, fer et acier 790 790 5,4 0-23,4 6,4 9 457,8 
73 Ouvrages en fonte, fer ou acier 396 396 1,9 0-15 2,0 1 184,6 
74 Cuivre et ouvrages en cuivre 118 118 3,7 0-5,2 1,8 1 458,4 
75 Nickel et ouvrages en nickel 35 35 0,8 0-3,3 1,4 106,6 
76 Aluminium et ouvrages en aluminium 112 112 6,4 0-10 2,0 1 232,0 
78 Plomb et ouvrages en plomb 18 18 3,1 0-5 2,2 83,3 
79 Zinc et ouvrages en zinc 25 25 3,4 0-5 1,4 228,9 
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Code Désignation Nombre 
de lignes 

Nombre de 
lignes 

utilisées 

Moyenne 
tarifaire 

(%) 

Fourchette 
(%) 

Écart 
type 
(%) 

Importations 
2005 

(millions de 
$EU) 

80 Étain et ouvrages en étain 23 23 0,0 0-0 0,0 24,8 
81 Autres métaux communs;  cermets;  

ouvrages en ces matières 
133 133 2,6 0-9 2,6 40,4 

82 Outils et outillage, articles de 
coutellerie et couverts de table, en 
métaux communs;   parties de ces 
articles, en métaux communs 

181 181 3,0 1,7-8,5 1,6 342,1 

83 Ouvrages divers en métaux communs 73 73 2,3 0-3,7 1,0 408,7 
84 Réacteurs nucléaires, chaudières, 

machines, appareils et engins 
mécaniques;  parties de ces machines ou 
appareils 

1 617 1 617 1,7 0-9,7 1,4 16 400,3 

85 Machines, appareils et matériels 
électriques et leurs parties;  appareils 
d'enregistrement ou de reproduction du 
son, appareils d'enregistrement ou de 
reproduction des images et du son en 
télévision, et parties et accessoires de 
ces appareils 

1 018 1 018 2,8 0-14 3,0 9 663,5 

86 Véhicules et matériel pour voies ferrées 
ou similaires;  appareils mécaniques (y 
compris électromécaniques) de 
signalisation pour voies de 
communication 

64 64 1,9 0-3,7 0,6 83,1 

87 Voitures automobiles, tracteurs, cycles 
et autres véhicules terrestres, leurs 
parties et accessoires 

308 308 6,7 0-22 4,9 10 550,3 

88 Navigation aérienne ou spatiale 30 30 3,3 1,7-7,7 1,8 203,4 
89 Navigation maritime ou fluviale 67 67 0,8 0-2,7 1,0 1 057,5 
90 Instruments et appareils d'optique, de 

photographie ou de cinématographie, de 
mesure, de contrôle ou de précision;  
instruments et appareils médico-
chirurgicaux;   leurs parties et 
accessoires  

562 562 1,6 0-6,7 1,7 2 472,7 

91 Horlogerie 74 74 4,7 0,1-18,3 2,8 145,9 
92 Instruments de musique;  parties et 

accessoires de ces instruments 
43 43 3,2 1,7-4 0,4 20,3 

93 Armes, munitions et leurs parties et 
accessoires 

34 34 2,3 0-3,2 1,0 20,6 

94 Meubles;  mobilier médico-chirurgical;  
articles de literie et similaires;  appareils 
d'éclairage non dénommés ni compris 
ailleurs;  lampes-réclames, enseignes 
lumineuses, plaques indicatrices 
lumineuses  

181 181 2,5 0-5,7 1,5 530,1 

95 Jouets, jeux, articles pour 
divertissements ou pour sports;   leurs 
parties et accessoires  

72 72 2,1 0-4,7 1,7 237,6 

96 Ouvrages divers 123 123 3,1 0-7,7 1,5 294,4 
97 Objets d'art, de collection ou d'antiquité 14 14 0,0 0-0 0,0 6,8 

 
a Le total des importations est supérieur à la somme des rubriques car certaines importations, pour une valeur de 6 215,0 millions 

de dollars EU, ne sont pas classées dans le Système harmonisé et, par conséquent, ne peuvent être classées dans la CITI. 
 
Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données fournies par les autorités turques; les données concernant les 

importations proviennent de la base de données Comtrade de la DSNU. 
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Tableau AIII.2 
Produits assujettis à des droits non ad valorem, 2007 

Code du SH Droit Équivalent ad valorem 

Droits composites:   
040310519000 140,9 €/100 kg + 8,3 € .. 
040310531000 142,31 €/100 kg + 8,3 € .. 
040310539000 142,31 €/100 kg + 8,3 € .. 
040310591000 176,24 €/100 kg + 8,3 € .. 
040310599000 176,24 €/100 kg + 8,3 € .. 
040310911000 21,05 €/100 kg + 8,3 € .. 
040310919000 21,05 €/100 kg + 8,3 € .. 
040310931000 26,21 €/100 kg + 8,3 € .. 
040310939000 26,21 €/100 kg + 8,3 € .. 
040310991000 34,82 €/100 kg + 8,3 € .. 
040310999000 34,82 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390711000 140,90 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390719000 140,90 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390731000 142,31 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390739000 142,31 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390791000 176,24 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390799000 176,24 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390911000 21,05 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390919000 21,05 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390931000 26,21 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390939000 26,21 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390991000 34,82 €/100 kg + 8,3 € .. 
040390999000 34,82 €/100 kg + 8,3 € .. 
071040000000 2,91 €/100 kg + 5,1 € .. 
071190300000 2,91 €/100 kg + 5,1 € .. 
151710100000 25,82 €/100 kg + 8,3 € .. 
151790100000 25,82 €/100 kg + 8,3 € .. 
170250000000 19,50 €/100 kg + 16 € .. 
170410110000 72,74 €/100 kg + 6,2 € .. 
170410190000 94,30 €/100 kg + 6,2 € .. 
170410910000 79,81 €/100 kg + 6,3 € .. 
170410990000 72,99 €/100 kg + 6,3 € .. 
170490300000 89,67 €/100 kg + 9,1 € .. 
180610200000 68,40 €/100 kg + 8 € .. 
180610300000 71,71 €/100 kg + 8 € .. 
180610900000 106,68 €/100 kg + 8 € .. 
190190110000 35,45 €/100 kg + 5,1 € .. 
190190190000 21,85 €/100 kg + 5,1 € .. 
190211000011 10,67 €/100 kg + 7,7 € .. 
190211000019 10,67 €/100 kg + 7,7 € .. 
190219100000 10,67 €/100 kg + 7,7 € .. 
190219900011 11,37 €/100 kg + 7,7 € .. 
190219900012 11,37 €/100 kg + 7,7 € .. 
190219900019 11,37 €/100 kg + 7,7 € .. 
190220910000 50,89 €/100 kg + 8,3 € .. 
190220990000 48,89 €/100 kg + 8,3 € .. 
190230100000 40,27 €/100 kg + 6,4 € .. 
190230900000 39,01 €/100 kg + 6,4 € .. 
190240100000 10,67 €/100 kg + 7,7 € .. 
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190240900000 30,21 €/100 kg + 6,4 € .. 
190300000000 18,88 €/100 kg + 6,4 € .. 
190410101000 55,63 €/100 kg + 3,8 € .. 
190410109000 55,63 €/100 kg + 3,8 € .. 
190410301000 44,21 €/100 kg + 5,1 € .. 
190410309000 44,21 €/100 kg + 5,1 € .. 
190410901000 62,62 €/100 kg + 5,1 € .. 
190410909000 62,62 €/100 kg + 5,1 € .. 
190420911000 55,63 €/100 kg + 3,8 € .. 
190420919000 55,63 €/100 kg + 3,8 € .. 
190420951000 44,21 €/100 kg + 5,1 € .. 
190420959000 44,21 €/100 kg + 5,1 € .. 
190420991000 62,62 €/100 kg + 5,1 € .. 
190420999000 62,62 €/100 kg + 5,1 € .. 
190430000000 22,33 €/100 kg + 8,3 € .. 
190490101000 59,00 €/100 kg + 8,3 € .. 
190490109000 53,30 €/100 kg + 8,3 € .. 
190490801000 22,33 €/100 kg + 8,3 € .. 
190490809000 22,33 €/100 kg + 8,3 € .. 
190510000000 37,91 €/100 kg + 5,8 € .. 
190520100000 85,45 €/100 kg + 9,4 € .. 
190520300000 79,82 €/100 kg + 9,8 € .. 
190520900000 93,89 €/100 kg + 10,1 € .. 
190590100000 62,17 €/100 kg + 3,8 € .. 
190590200011 49,10 €/100 kg + 4,5 € .. 
190590200012 49,10 €/100 kg + 4,5 € .. 
190590200013 49,10 €/100 kg + 4,5 € .. 
190590200014 49,10 €/100 kg + 4,5 € .. 
190590200019 49,10 €/100 kg + 4,5 € .. 
200190300000 28,43 €/100 kg + 5,1 € .. 
200190400000 16,46 €/100 kg + 8,3 € .. 
200490100000 24,69 €/100 kg + 5,1 € .. 
200580000000 22,90 €/100 kg + 5,1 € .. 
200899850000 49,77 €/100 kg + 5,1 € .. 
200899910000 37,37 €/100 kg + 8,3 € .. 
210130190000 108,32 €/100 kg + 5,1 € .. 
210130990000 92,50 €/100 kg + 10,8 € .. 
210210310000 59,40 €/100 kg + 12 € .. 
210210390000 12,47 €/100 kg + 12 € .. 
210500101000 64,30 €/100 kg + 8,6 € .. 
210500109000 64,30 €/100 kg + 8,6 € .. 
210500911000 90,46 €/100 kg + 8 € .. 
210500919000 90,46 €/100 kg + 8 € .. 
210500991000 57,13 €/100 kg + 7,9 € .. 
210500999000 57,13 €/100 kg + 7,9 € .. 
220290910000 51,23 €/100 kg + 6,4 € .. 
220290950000 40,79 €/100 kg + 5,5 € .. 
220290990000 47,44 €/100 kg + 5,4 € .. 
350510100000 1,76 €/100 kg + 9 € .. 
350510900011 4,30 €/100 kg + 9 € .. 
350510900019 3,00 €/100 kg + 9 € .. 
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350520101000 1,39 €/100 kg + 8,3 € .. 
350520109000 1,39 €/100 kg + 8,3 € .. 
350520301000 2,76 €/100 kg + 8,3 € .. 
350520309000 2,76 €/100 kg + 8,3 € .. 
350520501000 4,39 €/100 kg + 8,3 € .. 
350520509000 4,39 €/100 kg + 8,3 € .. 
350520901000 5,49 €/100 kg + 8,3 € .. 
350520909000 5,49 €/100 kg + 8,3 € .. 
380910100000 2,76 €/100 kg + 8,3 € .. 
380910300000 3,84 €/100 kg + 8,3 € .. 
380910500000 4,68 €/100 kg + 8,3 € .. 
Droits mixtes:    
210690200000 17,3 € min 1 €/ .. 
330210100000 17,3 € min 1 €/% vol./hl 17,3 
570110900011 8 € max 2,8 €/m2 5,6 
570110900012 8 € max 2,8 €/m2 3,3 
570110900013 8 € max 2,8 €/m2 2,6 
570110900014 8 € max 2,8 €/m2 2,2 
570110900090 8 € max 2,8 €/m2 3,5 
700312991000 3,8 € min 0,6 €/100 kg 3,8 
700312999000 3,8 € min 0,6 €/100 kg 3,8 
700319901011 3,8 € min 0,6 €/100 kg 3,8 
700319901012 3,8 € min 0,6 €/100 kg 3,8 
700319901019 3,8 € min 0,6 €/100 kg 3,8 
700319909000 3,8 € min 0,6 €/100 kg 3,8 
700320001000 3,8 € min 0,4 €/100 kg 3,8 
700320009000 3,8 € min 0,4 €/100 kg 3,8 
700420991000 4,4 € min 0,4 €/100 kg 4,4 
700420999011 4,4 € min 0,4 €/100 kg 4,4 
700420999012 4,4 € min 0,4 €/100 kg 4,4 
700420999013 4,4 € min 0,4 €/100 kg 4,4 
700420999014 4,4 € min 0,4 €/100 kg 4,4 
700490700000 4,4 € min 0,4 €/100 kg 4,4 
700490921000 4,4 € min 0,4 €/100 kg 4,4 
700490929000 4,4 € min 0,4 €/100 kg 4,4 
700490981000 4,4 € min 0,4 €/100 kg 4,4 
700490989000 4,4 € min 0,4 €/100 kg 4,4 
701690800011 3 € min 1,2 €/100 kg 3,0 
701690800012 3 € min 1,2 €/100 kg 3,0 
701690800013 3 € min 1,2 €/100 kg 3,0 
701690800019 3 € min 1,2 €/100 kg 3,0 
720810001000 5 € min 29 €/tonne .. 
720810009000 5 € min 29 €/tonne .. 
720825001000 5 € min 29 €/tonne .. 
720825009000 5 € min 29 €/tonne .. 
720826001000 5 € min 29 €/tonne .. 
720826009000 5 € min 29 €/tonne .. 
720827001000 5 € min 29 €/tonne .. 
720827009000 5 € min 29 €/tonne .. 
720836001000 5 € min 29 €/tonne .. 
720836009000 5 € min 29 €/tonne .. 
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720837001011 5 € min 29 €/tonne .. 
720837001019 5 € min 29 €/tonne .. 
720837009011 5 € min 29 €/tonne .. 
720837009019 5 € min 29 €/tonne .. 
720838001011 5 € min 29 €/tonne .. 
720838001019 5 € min 29 €/tonne .. 
720838009011 5 € min 29 €/tonne .. 
720838009019 5 € min 29 €/tonne .. 
720839001011 5 € min 29 €/tonne .. 
720839001019 5 € min 29 €/tonne .. 
720839009011 5 € min 29 €/tonne .. 
720839009019 5 € min 29 €/tonne .. 
720840001011 5 € min 29 €/tonne .. 
720840001019 5 € min 29 €/tonne .. 
720840009011 5 € min 29 €/tonne .. 
720840009019 5 € min 29 €/tonne .. 
720851201011 5 € min 29 €/tonne .. 
720851201019 5 € min 29 €/tonne .. 
720851203011 5 € min 29 €/tonne .. 
720851203019 5 € min 29 €/tonne .. 
720851209011 5 € min 29 €/tonne .. 
720851209019 5 € min 29 €/tonne .. 
720851911000 5 € min 29 €/tonne .. 
720851919000 5 € min 29 €/tonne .. 
720851981000 5 € min 29 €/tonne .. 
720851983000 5 € min 29 €/tonne .. 
720851989000 5 € min 29 €/tonne .. 
720852101000 5 € min 29 €/tonne .. 
720852109000 5 € min 29 €/tonne .. 
720852911000 5 € min 29 €/tonne .. 
720852919000 5 € min 29 €/tonne .. 
720852991000 5 € min 29 €/tonne .. 
720852999000 5 € min 29 €/tonne .. 
720853101000 5 € min 29 €/tonne .. 
720853109000 5 € min 29 €/tonne .. 
720853901000 5 € min 29 €/tonne .. 
720853909000 5 € min 29 €/tonne .. 
720854001011 5 € min 29 €/tonne .. 
720854001019 5 € min 29 €/tonne .. 
720854009011 5 € min 29 €/tonne .. 
720854009019 5 € min 29 €/tonne .. 
720890201000 5 € min 29 €/tonne .. 
720890202000 5 € min 29 €/tonne .. 
720915001000 5 € min 29 €/tonne .. 
720915009000 5 € min 29 €/tonne .. 
720916100011 5 € min 29 €/tonne .. 
720916100019 5 € min 29 €/tonne .. 
720916901000 5 € min 29 €/tonne .. 
720916909000 5 € min 29 €/tonne .. 
720917100011 5 € min 29 €/tonne .. 
720917100019 5 € min 29 €/tonne .. 
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720917901000 5 € min 29 €/tonne .. 
720917909000 5 € min 29 €/tonne .. 
720918100011 5 € min 29 €/tonne .. 
720918100019 5 € min 29 €/tonne .. 
720918911000 5 € min 29 €/tonne .. 
720918919000 5 € min 29 €/tonne .. 
720918991000 5 € min 29 €/tonne .. 
720918999000 5 € min 29 €/tonne .. 
720925001000 5 € min 29 €/tonne .. 
720925009000 5 € min 29 €/tonne .. 
720926100011 5 € min 29 €/tonne .. 
720926100019 5 € min 29 €/tonne .. 
720926901000 5 € min 29 €/tonne .. 
720926909000 5 € min 29 €/tonne .. 
720927100011 5 € min 29 €/tonne .. 
720927100019 5 € min 29 €/tonne .. 
720927901000 5 € min 29 €/tonne .. 
720927909000 5 € min 29 €/tonne .. 
720928100011 5 € min 29 €/tonne .. 
720928100019 5 € min 29 €/tonne .. 
720928901000 5 € min 29 €/tonne .. 
720928909000 5 € min 29 €/tonne .. 
720990201100 5 € min 29 €/tonne .. 
720990201900 5 € min 29 €/tonne .. 
721113001100 5 € min 29 €/tonne .. 
721113001900 5 € min 29 €/tonne .. 
721113002000 5 € min 29 €/tonne .. 
721113003111 5 € min 29 €/tonne .. 
721113003112 5 € min 29 €/tonne .. 
721113003911 5 € min 29 €/tonne .. 
721113003912 5 € min 29 €/tonne .. 
721123209011 5 € min 29 €/tonne .. 
721123809012 5 € min 29 €/tonne .. 
910111000000 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 0,3 
910119000000 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 1,1 
910121000000 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 0,1 
910129000000 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 0,7 
910191000011 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 9,1 
910191000012 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 2,9 
910191000019 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 4,5 
910199000011 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 4,5 
910199000012 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 4,5 
910199000019 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 6,1 
910211000000 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 4,5 
910212000000 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 10,7 
910219000000 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 4,5 
910221000000 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 0,6 
910229000000 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 1,8 
910291000011 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 4,5 
910291000012 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 16,0 
910291000019 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 18,3 
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910299000011 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 4,5 
910299000012 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 6,8 
910299000019 4,5 € min 0,3 € unité max 0,8 € unité 7,6 
910820000000 5 € min 0,17 € unité 5,0 
910890000000 5 € min 0,17 € unité 7,1 
911011100000 5 € min 0,17 € unité 5,0 
911110000000 0,5 € unité min 2,7 max 4,6 2,7 
911120000000 0,5 € unité min 2,7 max 4,6 2,7 
911180000000 0,5 € unité min 2,7 € max 4,6 € 3,4 
911190000000 0,5 € unité min 2,7 € max 4,6 € 2,7 
Droits spécifiques:   
220510100000 10,9 €/hl .. 
220510900011 0,9 €/%vol./hl + 6,4 €/hla .. 
220510900012 0,9 €/%vol./hl + 6,4 €/hla .. 
220590100000 9,0 €/hl .. 
220590900011 0,9 €/%vol./hl .. 
220590900012 0,9 €/%vol./hl .. 
220710009011 19,2 €/hl .. 
220710009012 19,2 €/hl .. 
220720009013 10,2 €/hl .. 
220720009014 10,2 €/hl .. 
220720009015 10,2 €/hl .. 
220840110000 0,6 €/%vol./hl + 3,2 €/hla .. 
220840390011 0,6 €/%vol./hl + 3,2 €/hla .. 
220840390012 0,6 €/%vol./hl + 3,2 €/hla .. 
220840510000 0,6 €/%vol./hl .. 
220840990000 0,6 €/%vol./hl .. 
220890919000 1 €/%vol./hl + 6,4 €/hla .. 
220890999000 1 €/%vol./hl .. 
250100510000 1,7 €/1 000 kg/net 7,5 
250100910011 2,6 €/1 000 kg/net 0,4 
250100910012 2,6 €/1 000 kg/net 5,2 
250100910019 2,6 €/1 000 kg/net 0,5 
250100991000 2,6 €/1 000 kg/net 0,5 
250100999011 2,6 €/1 000 kg/net 0,2 
250100999012 2,6 €/1 000 kg/net 20,0 
250100999013 2,6 €/1 000 kg/net 13,8 
370610991000 5 €/100 M 6,3 
370610992000 5 €/100 M 6,3 
370690991000 3,5 €/100 M 6,0 
370690992000 3,5 €/100 M 6,0 
Droits variables:   
040520100000 T1 + 9 € .. 
040520300000 T1 + 9 € .. 
170490510000 T1 + 9 € .. 
170490550000 T1 + 9 € .. 
170490610011 T1 + 9 € .. 
170490610019 T1 + 9 € .. 
170490650011 T1 + 9 € .. 
170490650012 T1 + 9 € .. 
170490650019 T1 + 9 € .. 
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170490710000 T1 + 9 € .. 
170490750000 T1 + 9 € .. 
170490810000 T1 + 9 € .. 
170490991011 T1 + 9 € .. 
170490991019 T1 + 9 € .. 
170490992000 T1 + 9 € .. 
170490993000 T1 + 9 € .. 
170490994000 T1 + 9 € .. 
170490999011 T1 + 9 € .. 
170490999012 T1 + 9 € .. 
170490999019 T1 + 9 € .. 
180620100000 T1 + 8,3 € .. 
180620300000 T1 + 8,3 € .. 
180620500000 T1 + 8,3 € .. 
180620700000 T1 + 15,4 € .. 
180620800000 T1 + 8,3 € .. 
180620950000 T1 + 8,3 € .. 
180631000011 T1 + 8,3 € .. 
180631000019 T1 + 8,3 € .. 
180632100000 T1 + 8,3 € .. 
180632900000 T1 + 8,3 € .. 
180690110000 T1 + 8,3 € .. 
180690190000 T1 + 8,3 € .. 
180690310000 T1 + 8,3 € .. 
180690390000 T1 + 8,3 € .. 
180690500000 T1 + 8,3 € .. 
180690600000 T1 + 8,3 € .. 
180690700000 T1 + 8,3 € .. 
180690900000 T1 + 8,3 € .. 
190110001900 T1 + 7,6 € .. 
190110002000 T1 + 7,6 € .. 
190110009000 T1 + 7,6 € .. 
190120001000 T1 + 7,6 € .. 
190120002000 T1 + 7,6 € .. 
190120009000 T1 + 7,6 € .. 
190190991000 T2 + 7,6 € .. 
190190992000 T2 + 7,6 € .. 
190190999019 T2 + 7,6 € .. 
190420100000 T1 + 9 € .. 
190531110000 T1 + 9 € .. 
190531190000 T1 + 9 € .. 
190531300000 T1 + 9 € .. 
190531910000 T1 + 9 € .. 
190531990019 T1 + 9 € .. 
190532050000 T1 + 9 € .. 
190532110000 T1 + 9 € .. 
190532190000 T1 + 9 € .. 
190532910000 T1 + 9 € .. 
190532990019 T1 + 9 € .. 
190540100000 T1 + 9,7 € .. 
190540900000 T1 + 9,7 € .. 
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190590300000 T1 + 9,7 € .. 
190590450000 T1 + 9 € .. 
190590550000 T1 + 9 € .. 
190590600011 T1 + 9 € .. 
190590600012 T1 + 9 € .. 
190590600013 T1 + 9 € .. 
190590600014 T1 + 9 € .. 
190590600019 T1 + 9 € .. 
190590900011 T1 + 9 € .. 
190590900019 T1 + 9 € .. 
200410911000 T1 + 7,6 € .. 
200410912000 T1 + 7,6 € .. 
200520101000 T1 + 8,3 € .. 
200520102000 T1 + 8,8 € .. 
210112981000 T2 + 9 € .. 
210112989000 T2 + 9 € .. 
210120980000 T2 + 6,5 € .. 
210610800019 T2 + 9 € .. 
210690980012 T1 + 9 € .. 
210690980013 T1 + 9 € .. 
210690980014 T1 + 9 € .. 
210690980015 T1 + 9 € .. 
210690980019 T1 + 9 € .. 
330210290000 T2 + 9 € .. 

 
.. Non disponible. 
 
a Le premier chiffre correspond à la teneur en alcool de la boisson;  le second correspond à son volume absolu. 
 
Note: T1 et T2 se réfèrent aux droits fondés sur une formule qui dépendent de la teneur du produit en matières grasses du lait, en 

protéines du lait et en amidon/glucose.    La formule T1 est utilisée pour calculer le droit NPF sur les produits relevant de la 
Décision concernant l'union douanière.   La formule T2 est utilisée pour les autres produits. 

 
Source: Renseignements fournis par les autorités turques. 
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Tableau AIII.3 
Droits d'accise ou taxe spéciale à la consommation, 2007 

Code du SH Désignation du produit Unité de 
mesure 

Taxe  
(YTL) 

LISTE I (produits du pétrole) 
2710.11.11.00.00 kg 0 

  

(Huiles légères et préparations) 
Destinées à subir un traitement défini 
(uniquement naphta)   

2710.11.31.00.00 Essences d'aviation  litre 0 

2710.11.45.00.00 litre 1,3625 

 

D'une teneur en plomb n'excédant pas 0,013 gramme par litre 
Avec un indice d'octane (IOR) de 95 ou plus mais inférieur à 98 
Essences pour moteurs, sans plomb, super   

2710.11.49.00.00 litre 1,4845 

 

D'une teneur en plomb n'excédant pas 0,013 gramme par litre 
Avec un indice d'octane (IOR) de 98 ou plus  
Essences pour moteurs, sans plomb, super   

2710.11.51.00.00 litre 1,3765 

  

D'une teneur en plomb excédant 0,013 gramme par litre 
Avec un indice d'octane (IOR) inférieur à 98 
Essences pour moteurs, avec plomb, super   

2710.11.59.00.00 litre 1,3765 

 

D'une teneur en plomb excédant 0,013 gramme par litre 
Avec un indice d'octane (IOR) de 98 ou plus  
Essences pour moteurs, avec plomb, super   

2710.11.70.00.00 Carburéacteurs, type essence litre 0 

2710.19.21.00.00 Carburéacteurs (pétrole lampant) litre 0 

2710.19.41.00.11 Gazole (d'une teneur en poids de soufre n'excédant pas 0,05%) litre 0,927 

2710.19.41.00.12 Diesel marin (d'une teneur en poids de soufre n'excédant pas 0,05%) litre 0,927 

2710.19.41.00.19 Autres (d'une teneur en poids de soufre n'excédant pas 0,05%) litre 0,927 

2710.19.45.00.11 Gazole (d'une teneur en poids de soufre excédant 0,05% mais n'excédant pas 0,2%) litre 0,8345 

2710.19.45.00.12 Diesel marin (d'une teneur en poids de soufre excédant 0,05% mais n'excédant pas 
0,2%) 

litre 0,8345 

2710.19.45.00.19 Autres (d'une teneur en poids de soufre excédant 0,05% mais n'excédant pas 0,2%) litre 0,8345 

2710.19.49.00.11 Gazole (d'une teneur en poids de soufre excédant 0,2%) litre 0,8345 

2710.19.49.00.12 Diesel marin (d'une teneur en poids de soufre excédant 0,2%) litre 0,8345 

2710.19.49.00.19 Autres (d'une teneur en poids de soufre excédant 0,2%) litre 0,8345 

2710.19.61.00.00 Fuel oils (d'une teneur en poids de soufre n'excédant pas 1%) kg 0,237 

2710.19.63.00.00 Fuel oils (d'une teneur en poids de soufre excédant 1% mais n'excédant pas 2%) kg 0,476 

2710.19.65.00.00 Fuel oils (d'une teneur en poids de soufre excédant 2% mais n'excédant pas 2,8%) kg 0,204 

2710.19.69.00.00 Fuel oils (d'une teneur en poids de soufre excédant 2,8%) kg 0,204 

27.11 Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux 
(Autres que 2711.11.00.00.00;  2711.12;  2711.13;  2711.19.00.00.11;  
2711.21.00.00.00;  2711.29.00.00.11;  2711.29.00.00.12) 

kg 0 

2711.11.00.00.00 m3 0,5463 

 

Gaz naturel (liquéfié)  
Destiné à être utilisé comme carburant dans des véhicules à moteur 
Autres m3 0,021 

2711.12 Propane (liquéfié) kg 0,7940 

2711.13 Butane (liquéfié) kg 0,7940 

2711.19.00.00.11  Gaz de pétrole liquéfié (GPL) 
Destiné à être utilisé dans des véhicules à moteur 
Autres 

 
kg 
kg 

 
0,862 

0,7940 

2711.21.00.00.00 

 

Gaz naturel (à l'état gazeux) 
Destiné à être utilisé dans des véhicules à moteur 
Autres 

m3 
 

m3 

0,5463 
 

0,021 

2711.29.00.00.11 Propane (à l'état gazeux) kg 0,7940 

2711.29.00.00.12 Butane (à l'état gazeux) kg 0,7940 

2713.11.00.00.00 Non calciné (coke de pétrole) kg 0 

2713.12.00.00.00 Calciné (coke de pétrole) kg 0 
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Code du SH Désignation du produit Unité de 
mesure 

Taxe  
(YTL) 

2713.20.00.00.19 Autres (bitume de pétrole) kg 0 

2713.90 Autres résidus des huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux 
(Autres que destinés à la fabrication du carbone des produits du n° 2803) 

kg 0 

3824.90.99.90.54 Biodiesel litre 0,6498 

LISTE I (autres produits du pétrole) 
2707.10 Benzol (benzène)  kg 1,4845 

2707.20 Toluol (toluène) kg 1,4845 

2707.50.90.00.11 Benzols lourds kg 1,4845 

2710.11.21.00.00 White spirit kg 1,4845 

2710.11.90.00.11 Autres solvants (solvants) (éther de pétrole) kg 1,4845 

2710.11.90.00.19 Autres (éther de pétrole) kg 1,4845 

2710.19.29.00.00 Autres (éther de pétrole) kg 1,4845 

2901.10.90.00.11 Hexane kg 1,4845 

2901.10.90.00.12 Heptane kg 1,4845 

2901.10.90.00.13 Pentane kg 1,4845 

2902.20.00.00.00 Benzol (benzène) kg 1,4845 

2902.30.00.00.00 Toluène (toluol) kg 1,4845 

2909.19.00.00.13 Éther méthyltributylique (MTBE) kg 1,4845 

3811.90.00.10.12 Composés chimiques pour huiles minérales légères kg 1,4845 

3814.00.90 Autres kg 0,0653 

3814.00.90.00.00 Solvants et diluants organiques composites, non dénommés ni compris ailleurs;  
produits chimiques pour enlever les peintures ou les vernis  
Autres (autres qu'à base d'acétate de butyle) 

kg 0,0653 

3824.90.40.00.00 Solvants et diluants inorganiques pour vernis, etc. kg 0,0653 

2710.19.71.00.00 Huiles lubrifiantes;  autres huiles destinées à subir un traitement défini kg 0,35 

2710.19.75.00.00 Huiles lubrifiantes;  autres huiles destinées à subir une transformation chimique par un 
traitement autre que ceux définis par la sous position 2710.19.71 

kg 0,35 

2710.19.81.00.11 Huiles pour moteurs contenant de l'essence (huiles lubrifiantes;  autres huiles)  kg 0,35 

2710.19.81.00.12 Huiles pour moteurs, diesel marin (huiles lubrifiantes, autres huiles) kg 0,35 

2710.19.81.00.13 Huiles pour compresseurs (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.81.00.14 Huiles pour turbines (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.81.00.19 Autres (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.83.00.00 Liquides pour transmissions hydrauliques (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.85.00.11 Huiles blanches (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.85.00.12 Paraffine liquide (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.87.00.00 Huiles pour engrenages (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.91.00.00 Huiles pour usiner les métaux, huiles de démoulage, huiles anticorrosives (huiles 
lubrifiantes;  autres huiles) 

kg 0,35 

2710.19.93.00.00 Huiles isolantes (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.99.00.11 Huiles pour glissières (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.99.00.12 Huiles de réfrigération (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.99.00.13 Huiles pour boîtes de vitesses automatiques (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.99.00.14 Autres huiles pour boîtes de vitesses (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.99.00.15 Huiles pour boîtes de vitesses différentielles (huiles lubrifiantes;  autres huiles) kg 0,35 

2710.19.99.00.19 (Huiles lubrifiantes;  autres huiles) 
Autres (seulement huiles de base) 

kg 0,35 

2710.19.25.00.00 Autres  litre 0,7605 



WT/TPR/S/192/Rev.1 Examen des politiques commerciales
Page 166 

 
 

Code du SH Désignation du produit Unité de 
mesure 

Taxe  
(YTL) 

LISTE II (moteurs) 
 Voitures:   

.. - d'une cylindrée n'excédant pas 1 600 cm3 s.o. 37% 

.. - d'une cylindrée excédant 1 600 cm3 mais n'excédant pas 2 000 cm3 s.o. 60% 

.. - d'une cylindrée excédant 2 000 cm3 s.o. 84% 

.. Minibus s.o. 9% 

.. Midibus (autobus de taille moyenne) s.o. 4% 

.. Bus s.o. 1% 

.. Véhicules tracteurs pour semi-remorques s.o. 4% 

.. Motocycles:  s.o.  

.. - d'une cylindrée n'excédant pas 250 cm3 s.o. 22% 

.. - d'une cylindrée excédant 250 cm3 s.o. 37% 

.. Aéronefs-hélicoptères s.o. 0,5% 

.. Navires de croisière, d'une jauge brute inférieure à 18 s.o. 6,7% 

.. Yachts et autres bateaux et embarcations de plaisance ou de sport;  bateaux à rames et 
canoës 

s.o. 8% 

.. Véhicules pour le transport de personnes sur les terrains de golf et véhicules similaires s.o. 6,7% 

.. Véhicules spécialement conçus pour se déplacer sur la neige s.o. 6,7% 

.. Jets-skis et véhicules similaires non soumis aux procédures d'entrée et d'enregistrement s.o. 8% 

LISTE III (boissons alcooliques) 
2202.10.00.00.13 Boissons gazeuses au cola 25 .. 

2203.00 Bières de malt 63,3 0,238 

22.04 Vins de raisins frais (y compris les vins enrichis en alcool);  moûts de raisin (autres que 
ceux du n° 2009)  
(Autres que les vins mousseux et autres moûts de raisin) 

63,3 3,28 

2204.10 Vins mousseux 275,6 11,212 

22.05 Vermouths et autres vins de raisins frais préparés à l’aide de plantes ou de substances 
aromatiques (autres que ceux des n° 2205.10.10.00.00;  2205.10.90.00.12) 

275,6 15,604 

2205.10.10.00.00 Boissons alcooliques ayant un titre alcoométrique volumique acquis n'excédant pas 
18% vol. 

275,6 12,17 

2206.00 Autres boissons fermentées (cidre, poiré, hydromel, par exemple), non dénommés ni 
compris ailleurs;  mélanges de boissons fermentées et mélanges de boissons fermentées 
et de boissons non alcooliques  

275,6 3,28 

2207.20 Alcool éthylique et eaux-de-vie dénaturés de tous titres (autres que l'alcool éthylique, 
dénaturé, de tous titres)  

275,6 70,926 

22.08 Alcool éthylique non dénaturé d’un titre alcoométrique volumique de moins de 80% 
vol.;  eaux-de-vie, liqueurs et autres boissons spiritueuses (2208.90.91;  2208.90.99 
autres que l'alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique de moins 
de 80%) (autres que les n° 2208.20;  2208.50;  2208.60;  2208.70;  2208.90) 

275,6 70,926 

2208.20 Eaux-de-vie de vin ou de marc de raisin  275,6 51,366 

2208.50 Gin et genièvre 275,6 41,423 

2208.60 Vodka (autres que des n° 2208.60.91.00.00;  2208.60.99.00.00) 275,6 41,423 

2208.60.91.00.00 Boissons présentées en récipients d'une contenance n'excédant pas 2 litres  
(d'un titre alcoométrique volumique de 45,4%)   

275,6 70,926 

2208.60.99.00.00 Boissons présentées en récipients d'une contenance supérieure à 2 litres  
(d'un titre alcoométrique volumique de 45,4%)   

275,6 70,926 

2208.70 Liqueurs 275,6 56,994 

2208.90 Autres (autres que des n° 2208.90.48.00.11;  2208.90.71.00.11)  275,6 70,926 

2208.90.48.00.11 
2208.90.71.00.11 

Rakı 275,6 35,848 
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Code du SH Désignation du produit Unité de 
mesure 

Taxe  
(YTL) 

LISTE III (produits du tabac) 
2402.10.00.00.00 Cigares (y compris ceux à bouts coupés) et cigarillos, contenant du tabac 58 0,07 

2402.20 Cigarettes contenant du tabac 58 0,07 

2402.90.00.00.00 Autres (cigares fabriqués à partir de succédanés du tabac, cigares (y compris ceux à 
bouts coupés) et cigarillos) 

58 0,07 

2403.10 Tabac à fumer, même contenant des succédanés de tabac en toute proportion 58 0,07 

2403.99.00.00.00 Tabac à mâcher et tabac à priser 58 0,07 

LISTE IVa (autres biens de consommation) 
84.15 Machines et appareils pour le conditionnement de l'air s.o. 6,7% 

84.18 Réfrigérateurs, congélateurs s.o. 6,7% 

85.19 Tourne-disques, électrophones, lecteurs de cassettes   s.o. 6,7% 

85.28 Appareils de réception pour la télévision s.o. 6,7% 

1604.30 Caviar s.o. 20% 

43 Fourrures s.o. 20% 

71.03 Pierres gemmes s.o. 20% 

33.07 Produits cosmétiques s.o. 20% 

8517.12.00.11 Téléphones mobiles s.o. 20% 

9405.10.50.10.11 Chandeliers en cristal s.o. 20% 

9302.00 Revolvers s.o. 20% 

 
s.o. Sans objet. 
.. Non disponible. 
 
a Exemples de produits figurant sur la Liste IV. 
 
Source: Renseignements fournis par les autorités turques. 



WT/TPR/S/192/Rev.1 Examen des politiques commerciales
Page 168 

 
 
Tableau AIII.4 
Principales caractéristiques des programmes de crédits et de garanties à l'exportation, 2007 

Programme Admissibilité Modalités Année et montant 
du crédit  

(millions de $EU) 

2003: 1 019,9 

2004: 1 161,7 

2005: 1 326,4 

2006: 1 581,4 

Programme des crédits à 
l'exportation en livres avant 
expédition (PSEC TL) 

Exportateurs, 
fabricants-exportateurs 

Taux d'intérêt fixé par l'Eximbank turque en fonction 
de l'évolution de la situation sur le marché monétaire, 
dont le niveau varie selon la période d'amortissement et 
les frais d'intermédiationa 

Échéance maximale de 360 jours 

Crédit représentant 100% au plus de la valeur f.a.b. des 
engagements d'exportation jusqu'à concurrence de 
6 millions de livres par entreprise 

2007h: 1 097,1 

2003: 485,3 

2004: 549,5 

2005: 491,9 

2006: 536,7 

Programme de crédits à 
l'exportation avant 
expédition destiné aux 
petites et moyennes 
entreprisesb 

Petites et moyennes 
entreprises de fabrication- 
exportation de 250 employés 
au plus dont le chiffre 
d'affaires net total ou le total 
de l'actif est inférieur à 
25 millions de livres et la 
participation est supérieure à 
25% 

Idem que pour le PSEC TL 

2007h: 326,4 

2003: 102,3 

2004: 133,8 

2005: 123,1 

2006: 210,5 

Programme PSEC de crédits 
à l'exportation dans des 
secteurs à développer en 
prioritéb 

Régions à développer en 
priorité (surtout dans les 
provinces de l'est et du 
sud-est) 

Taux d'intérêt inférieur de 1% à celui du PSEC TL  

2007h: 155,2 

2003: 993,3 

2004: 954,3 

2005: 799,4 

2006: 757,5 

Programme de crédits à 
l'exportation en devises 
avant expédition (PSEC FX) 

Exportateurs, 
fabricants-exportateurs 

Le niveau des taux d'intérêt varie en fonction de la 
période d'amortissement et dépend du 
LIBOR/EURIBOR/STG LIBOR/TIBORc 

Échéance maximale de 540 jours 

Crédit représentant au plus 100% de la valeur f.a.b. des 
engagements d'exportation 

Plafond de 10 millions de $EU par entreprise 

2007h: 372,0 

2003: 536,9 

2004: 518,7 

2005: 733,1 

2006: 635,6 

Programme des crédits à 
court terme à l'exportation en 
livres destiné aux sociétés de 
commerce extérieur 

Toutes les entreprises 
considérées comme des 
sociétés de commerce 
extérieur ou auxquelles le 
Sous-Secrétariat du Premier 
Ministre au commerce 
extérieur a attribué le statut 
de sociétés de commerce 
extérieur sectoriellesd  

Taux d'intérêt fixé par l'Eximbank turque en fonction 
de l'évolution de la situation sur les marchés 
monétaires, dont les niveaux varient selon la période 
d'amortissement 

Échéance maximale de 180 jours 

Crédit représentant au plus 100% de la valeur f.a.b. des 
engagements d'exportation 

2007h: 338,0 

Programme de crédits à court 
terme à l'exportation en 
devises destiné aux sociétés 
de commerce extérieur 

Toutes les entreprises 
considérées comme des 
sociétés de commerce 
extérieur ou auxquelles le 
Trésor a attribué le statut de 
sociétés de commerce 
extérieur sectoriellesd 

Le niveau des taux d'intérêt varie en fonction de la 
période d'amortissement et dépend du 
LIBOR/EURIBOR/STG LIBOR/TIBOR 

Échéance maximale de 360 jours 

Crédit représentant au plus 100% de la valeur f.a.b. des 
engagements d'exportation 

2003: 

2004 

2005: 

2006: 

2007h 

257,7 

278,2 

243,0 

167,0 

78,0 
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Programme Admissibilité Modalités Année et montant 
du crédit  

(millions de $EU) 

2003: 160,8 

2004: 167,9 

2005: 212,5 

2006: 204,5 

Programme de crédits à 
l'exportation avant 
exportation en livrese 

Fabricants tournés vers 
l'exportation, 
fabricants-exportateurs et 
exportateurs, à l'exception 
des sociétés de commerce 
extérieur et des sociétés de 
commerce extérieur 
sectorielles dont les 
exportations de 
marchandises avaient une 
valeur supérieure à 
200 000 $EU au cours des 
12 mois précédents ou en 
moyenne simple au cours 
des trois années précédentes 

Taux d'intérêt fixé par l'Eximbank turque en fonction 
de l'évolution de la situation sur les marchés 
monétaires, dont les niveaux varient selon la période 
d'amortissement  

Plafond de 6 millions de livres par entreprise  

Pour les nouveaux exportateurs un plafond de 
l'équivalent de 100 000 $EU en livres par entreprise 

Échéance maximale de 360 jours 

Crédit représentant au plus 100% de la valeur f.a.b. des 
engagements d'exportation 

2007h: 129,8 

2003: 165,7 

2004: 177,8 

2005: 155,2 

2006: 119,9 

Programme de crédits à 
l'exportation avant 
exportation en devises 

Fabricants tournés vers 
l'exportation, 
fabricants-exportateurs et 
exportateurs, à l'exception 
des sociétés de commerce 
extérieur et des sociétés de 
commerce extérieur 
sectorielles dont les 
exportations de 
marchandises avaient une 
valeur supérieure à 
200 000 $EU au cours des 
12 mois précédents ou en 
moyenne simple au cours 
des trois années précédentes 

Le niveau des taux d'intérêt varie en fonction de la 
période d'amortissement et dépend du 
LIBOR/EURIBOR/STG LIBOR/TIBOR 

Échéance maximale de 540 jours 

Crédit représentant au plus 100% de la valeur f.a.b. des 
engagements d'exportation  

Plafond de 10 millions de $EU par entreprise, 
comprenant le plafond du programme de crédits à 
l'exportation avant exportation en livres  

2007h: 64,0 

2003: 23,6 

2004: 13,3 

2005: 17,8 

2006: 6,1 

Programme de crédits à court 
terme à l'exportation à taux 
réduits 

Exportateurs, 
fabricants-exportateurs 

Taux d'escompte:  LIBOR + une fourchette 

Échéance maximale de 180 jours 

2007h: 1,9 

Programme de crédits à la 
commercialisation du 
tourisme 

Agences de tourisme (au 
bénéfice d'un certificat du 
groupe "A") choisies par le 
Ministère du tourisme et 
compagnies aériennes 
privées dont le siège est en 
Turquie, entreprises 
rapportant chaque année 
plus de 500 000 $EU en 
devises à la Turquie 

Crédits en livres:  le taux d'intérêt est fixé par 
l'Eximbank turque en fonction de l'évolution de la 
situation sur le marché monétaire, dont le niveau varie 
selon la période d'amortissement et le coût du 
financement  

Le taux d'intérêt des crédits en devises dépend du 
LIBOR/EURIBOR/STG LIBOR/TIBOR dont le niveau 
varie selon la période d'amortissement et le coût du 
financement 

Échéance maximale de 36 mois pour les crédits en 
livres 

Échéance maximale de 18 mois pour les crédits en 
devises 

Limites:  prêts dont la valeur est plafonnée à 15% des 
devises générées par les entreprises sans dépasser 80% 
du coût total du projet 

Le risque total ne peut dépasser 4 millions de $EU 

2003: 

2004 

2005 

2006 

2007h 

5,4 

11,8 

4,4 

6,1 

1,5 
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Programme Admissibilité Modalités Année et montant 
du crédit  

(millions de $EU) 

 Agences de tourisme 
(membres du TURSAB et 
au bénéfice d'un certificat du 
groupe "A") rapportant 
chaque année plus de 
500 000 $EU en devises à la 
Turquie 

Crédits en livres:  le taux d'intérêt est fixé par 
l'Eximbank turque en fonction de l'évolution de la 
situation sur le marché monétaire dont le niveau varie 
selon la période d'amortissement et le coût du 
financement 

Le taux d'intérêt des crédits en devises dépend du 
LIBOR/EURIBOR/STG LIBOR/TIBOR et varie selon 
la période d'amortissement et le coût du financement 

Échéance maximale de 12 mois pour les crédits en 
livres  

Échéance maximale de 18 mois pour les crédits en 
devises 

Limites:  prêts dont la valeur est plafonnée à 10% des 
devises générées par les entreprises sans dépasser 80% 
du coût total du projet 

Le risque total ne peut dépasser 2 millions de $EU 

 

2003: .. 

2004: .. 

2005: .. 

2006: .. 

Régime de financement à 
l'exportation de la Banque 
islamique de développement 
(BID) 

Exportations notamment à 
destination de membres de 
l'OCIf , et/ou à destination 
de pays non membres de 
l'OCI ayant une teneur en 
produits nationaux de 50% 
au moins 

Taux d'intérêt:  LIBOR + une fourchette  

Échéance de 12 à 60 mois 

Le crédit représentant 85% au plus de la valeur des 
exportations  

2007h: .. 

2003: 0,3 

2004: .. 

2005: 1,6 

2006: .. 

Programme de financement 
du commerce des 
importations de la BID 

Importations de matières 
premières, de biens 
d'équipement et de 
semi-équipement, utilisés 
dans la production de biens 
d'exportation;  des 
engagements d'exportation 
sont nécessaires 

Le taux de la marge bénéficiaire est fixé à celui de 
l'EURIBOR + 1,225% pour les importations originaires 
des membres de l'OCI et à celui de l'EURIBOR + 1,4% 
dans le cas des importations provenant de pays non 
membres 

Échéance maximale de 30 mois pour les biens 
d'équipement et de neuf à 24 mois pour les autres 
produits 

Crédit maximal représentant 80% au plus de la valeur 
des importations 

2007h: .. 

2003 .. 

2004 .. 

2005 .. 

2006 .. 

Programme de crédits à 
l'investissement dans des 
chaînes de distribution au 
détail à l'étranger 

Investissements effectués à 
l'étranger par des 
entrepreneurs turcs en vue 
de construire des centres 
commerciaux et des chaînes 
de distribution au détail 

Taux d'intérêt déterminés par l'Eximbank pour chaque 
projet 

Échéance maximale de sept ans 

Crédit maximal représentant 85% de la valeur de 
l'investissement 

2007h: .. 

2003: 7,8 

2004: 1,4 

2005: .. 

2006: .. 

Programme de crédits à 
l'exportation de produits 
spécifiques 

Exportateurs, 
fabricants-exportateurs dont 
les projets rapportent des 
devises en Turquie ou à 
l'étranger à l'étape de la 
préexpédition 

Conditions (taux d'intérêt et échéance) déterminées 
pour chaque projet 

Échéance de 18 mois en moyenne 

2007h: 0,5 

2003: 4,2 

2004: 12,6 

2005: 11,4 

2006: 14,6 

Programme de 
financement/garantie destiné 
à la construction navale  

Entreprises turques de 
construction navale et/ou 
d'exportation de navires 

Échéance maximale de deux ans  

Crédits directs et/ou lettres de garantie permettant 
d'obtenir de l'acheteur un préfinancement ou des 
versements échelonnés ou d'acheter les équipements et 
les matières premières dont le paiement est à échéance 
fixe 2007h: 8,5 

Programme de 
crédit-acheteur/garantieg 

Étrangers achetant des biens 
et services turcs ayant une 
teneur en produits nationaux 
de 50% au moins 

Le taux d'intérêt est fonction du risque de crédit relatif 
que présentent les pays bénéficiaires. 

Échéance de deux ans ou plus 

Possibilité de différer les paiements 

Crédits dont la valeur maximale représente 85% des 
biens et services originaires de Turquie 

2003: 

2004: 

2005 

2006 

2007h 

34,3 

4,1 

8,0 

21,5 

9,4 
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Programme Admissibilité Modalités Année et montant 
du crédit  

(millions de $EU) 

2003: 16,6 

2004: 27,7 

2005: 12,9 

2006: 8,3 

Programme de réescompte 
avant expédition à court 
terme 

Exportateurs, 
fabricants-exportateurs 

Taux d'escompte:  LIBOR + une fourchette 

Échéance maximale de 360 jours 

2007h: .. 

2003: 1,2 

2004: 2,3 

2005: 1,4 

2006: 3,3 

Programme de crédit pour le 
transport international 

Les entreprises de transport 
international dont les 
recettes étaient supérieures à 
500 000 $EU l'année 
précédente ou au cours des 
12 mois précédant la 
demande 

Crédits en livres:  le taux d'intérêt est fixé par 
l'Eximbank turque en fonction de l'évolution de la 
situation sur le marché monétaire et varie selon la 
période d'amortissement et le coût du financement 

Le taux d'intérêt des crédits en devises dépend du 
LIBOR/EURIBOR/STG LIBOR/TIBOR et varie selon 
la période d'amortissement et le coût du financement   

Échéance maximale de 12 mois pour les crédits en 
livres  

Échéance maximale de 18 mois pour les crédits en 
devises   

100% du transport doit être réalisé au cours de la 
période d'amortissement  

Limites:  prêts dont la valeur est plafonnée à 20% des 
devises générées par les entreprises.  Le risque total ne 
peut dépasser 2 millions de $EU 

2007h: 0,7 

2003: 0,5 

2004: 1,6 

2005: .. 

2006: .. 

Programme de crédit pour 
les services générateurs de 
devises 

Les services générateurs de 
devises et l'exportation de 
services tels que les projets 
de logiciels et les services de 
consultation 

Les modalités et conditions sont fixées sur la base de la 
transaction. 

2007h: 2,8 

2003: 1,0 

2004: 3,9 

2005: .. 

2006: .. 

Programme de lettres de 
garantie pour les 
entrepreneurs de services à 
l'étranger 

Entrepreneurs sur les 
marchés internationaux 

Des garanties et des cautions sont émises au nom des 
entrepreneurs turcs qui participent à des appels d'offres 
à l'étranger, sous la contre-garantie des banques 
commerciales turques. 

2007h: .. 

Prêt d'intermédiation 
financière à l'exportation 
(PIFE)i  

Exportateurs, 
fabricants-exportateurs 

Financé par une ligne de crédit de 246 millions de $EU 
consentie par la Banque mondiale 

Taux d'intérêt:  LIBOR + une fourchette 

Échéance maximale:  cinq ans 

2003 

2004 

2005 

2006 

2007h: 

0 

0 

0 

0 

0 

Programme de crédit avant 
l'exportation destiné aux 
petites et moyennes 
entreprises 

Petites et moyennes 
entreprises de fabrication- 
exportation de 250 employés 
au plus dont le chiffre 
d'affaires net total ou le total 
de l'actif est inférieur à 
25 millions de livres et la 
participation ne dépasse pas 
25% 

Le taux d'intérêt pour les crédits en livres est fixé par 
l'Eximbank turque en fonction de l'évolution de la 
situation sur le marché monétaire, dont le niveau varie 
selon la période d'amortissement 

Crédits en devises:  le taux d'intérêt dépend du LIBOR/ 
EURIBOR/STG LIBOR/TIBOR 

Échéance maximale de 540 jours 

Crédit représentant au plus 100% de la valeur f.a.b. des 
engagements d'exportation 

Plafond de 100 000 $EU par entreprise 

2003: 

2004: 

2005: 

2006: 

2007h: 

5,4 

18,9 

10,9 

3,5 

0,8 

 
.. Non disponible. 
 
a En raison des frais d'intermédiation des banques commerciales, le taux d'intérêt est généralement majoré de 2 à 3 points, alors 

que les banques commerciales sont autorisées à majorer de 1 point au plus les taux d'intérêt fixés par l'Eximbank turque. 
b Il s'agit de sous-programmes du PSEC TL.  Trente pour cent au moins du plafond général alloué aux banques commerciales doit 

être accordé aux petites et moyennes entreprises, alors que les banques intermédiaires sont tenues d'accorder entre 5 et 25 pour 
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cent de leur plafond général aux demandes de crédits présentées par des entreprises implantées dans des régions à développer en 
priorité. 

c En raison des frais d'intermédiation des banques commerciales, le taux d'intérêt est généralement majoré de 1 à 2 points, alors 
que les banques commerciales sont autorisées à majorer de 0,5 point au plus les taux d'intérêt fixés par l'Eximbank turque. 

d Il s'agit des sociétés de commerce extérieur créées par des entreprises de fabrication à vocation exportatrice œuvrant dans le 
même secteur. 

e Le Programme de crédits à l'exportation liés aux résultats a été rebaptisé Programme de crédits à l'exportation avant exportation 
en avril 2003. 

f OCI = Organisation de la Conférence islamique. 
g Le Programme de crédits à l'exécution de projets a été rebaptisé Programme de crédit-acheteur/garantie.  Les projets réalisés par 

des entrepreneurs turcs à l'étranger sont financés principalement dans le cadre de ce programme. 
h Fin juillet 2007. 
i Le PIFE a pris fin en août 2003. 
 
Note: L'assurance des crédits à l'exportation est facultative depuis le 17 février 1997.  Toutefois, si les bénéficiaires du Programme des 

crédits à l'exportation avant expédition, du Programme de crédits à l'exportation destinés aux sociétés de commerce extérieur et 
du Programme de crédits avant exportation sont également détenteurs de polices globales d'assurance-crédits à court terme à 
l'exportation, ils bénéficient d'un rabais de taux d'intérêt (réduction de 1 point dans le cas des crédits en livres et de 0,25 point 
dans le cas des crédits en devises). 

 
Source: Renseignements fournis par les autorités turques. 
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Tableau AIV.1 
Droits NPF appliqués, par catégorie de la CITI Rev.2, 2007 
(en pourcentage et en millions de dollars EU) 

Code CITI Désignation Nombre de 
lignes 

Moyenne 
simple 

Fourchette Écart type Importations 
2005 

  (%) (millions de 
$EU) 

 Total 18 253 11,6 0-225 26,4 116 774,2a 

           

1 Agriculture, chasse, sylviculture et pêche 928 28,3 0-150 32,7 2 711,5 

11 Agriculture et chasse 695 33,2 0-150 35,3 2 432,2 

12 Sylviculture et exploitation forestière 112 0,2 0-3,2 0,7 254,7 

121 Sylviculture 42 0,5 0-3,2 1,1 32,2 

122 Exploitation forestière 70 0,0 0 0,0 222,4 

13 Pêche 121 26,0 0-37,5 13,0 24,6 

1301 Pêche en mer 111 26,1 0-37,5 13,0 18,8 

1302 Activités relevant de la pêche n.c.a. 10 24,8 0-37,5 13,3 5,9 

           

2 Industries extractives 255 0,3 0-20 1,7 10 933,1 

21 Extraction de charbon 6 0,0 0 0,0 1 573,1 

22 Production de pétrole brut et de gaz naturel 10 1,1 0-8 2,5 8 736,6 

23 Extraction de minerais métalliques 63 0,2 0-1,5 0,4 387,2 

2301 Extraction du minerai de fer 5 1,0 1 0,0 313,6 

2302 Extraction des minerais autres que le minerai de 
fer 

58 0,1 0-1,5 0,3 73,6 

29 Extraction d'autres minéraux 176 0,3 0-20 2,0 236,2 

2901 Extraction du feldspath 84 0,0 0-1,7 0,3 112,5 

2902 Extraction de minéraux pour l'industrie 
chimique et la fabrication d'engrais 

44 0,1 0-1,7 0,4 86,9 

2903 Extraction du sel 10 4,8 0-20 7,0 9,3 

2909 Extraction des matières minérales n.c.a. 38 0,0 0 0,0 27,6 

            

3 Industries manufacturières 17 069 10,9 0-225 25,9 96 896,4 

3-31 Industries manufacturières, à l'exclusion de la 
transformation de produits alimentaires 

14 775 4,3 0-46,8 3,8 94 472,1 

            

31 Fabrication de produits alimentaires, boissons 
et tabacs 

2 294 53,8 0-225 53,1 2 424,4 

311 Produits alimentaires 1 874 57,9 0-225 55,0 1 717,7 

3111 Produits carnés 377 116,8 0-225 73,2 380,1 

3112 Produits laitiers 180 98,8 0-170 59,9 66,5 

3113 Fabrication des conserves de fruits et de 
légumes 

534 43,9 0-135,9 22,3 132,0 

3114 Produits à base de poisson 288 35,5 0-81,9 21,5 48,4 

3115 Fabrication des corps gras (d'origine végétale 
ou animale) 

201 22,9 0-50 10,8 829,4 

3116 Travail des grains 167 33,5 3,8-82 18,4 145,4 

3117 Boulangerie et pâtisserie 54 9,7 3,8-37 6,9 19,1 

3118 Industrie du sucre 16 97,3 0-135 58,4 30,0 

3119 Cacao et chocolat, et confiserie 57 14,1 6,2-58,5 15,5 66,9 

312 Autres produits alimentaires et produits pour 
l'alimentation des animaux 

197 29,0 0-145 40,6 560,0 
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Code CITI Désignation Nombre de 

lignes 
Moyenne 

simple 
Fourchette Écart type Importations 

2005 

  (%) (millions de 
$EU) 

3121 Autres produits alimentaires 142 37,9 0-145 44,8 447,9 

3122 Fabrication de produits pour l'alimentation des 
animaux 

55 6,1 0-20 4,1 112,1 

313 Boissons 209 38,8 0-70 33,2 53,2 

3131 Distillation de spiritueux et production d'alcool 71 2,6 0-70 12,8 35,2 

3132 Fabrication de vin 112 66,1 13-70 13,8 2,7 

3133 Fabrication de boissons alcoolisées à base de 
malt;  production de malt 

12 14,1 0-23,1 10,1 3,5 

3134 Boissons non alcoolisées et eaux minérales 14 5,4 0-9,6 4,4 11,8 

314 Industrie du tabac 14 52,4 10-74,9 25,3 93,5 

            

32 Industries des textiles, de l'habillement et du 
cuir 

3 287 7,8 0-17 3,2 6 074,6 

321 Textiles 2 484 7,4 0-12 2,7 4 804,2 

3211 Filature, tissage et finissage des textiles 1 667 6,5 0-8 2,2 3 682,9 

3212 Ouvrages en tissu, à l'exclusion des articles 
d'habillement 

195 9,5 2-12 3,0 103,5 

3213 Étoffes de bonneterie 360 11,0 6,5-12 1,7 423,3 

3214 Tapis et carpettes 80 7,1 2,2-8 1,8 144,7 

3215 Corderie, câblerie, etc. 52 8,3 5,8-12 1,4 17,9 

3219 Articles textiles n.c.a. 130 5,8 3,2-8 1,4 431,9 

322 Fabrication d'articles d'habillement, à 
l'exclusion des chaussures 

514 10,9 0-12 2,6 512,1 

323 Industrie du cuir, à l'exception des chaussures 
et des articles d'habillement 

161 3,4 0-9,7 2,3 501,5 

3231 Tannerie-mégisserie 68 3,5 0-6,5 2,6 180,3 

3232 Préparation et teinture des fourrures 34 1,9 0-3,7 1,1 76,8 

3233 Fabrication d'articles en cuir à l'exclusion des 
chaussures  

59 4,1 2-9,7 2,0 244,4 

324 Chaussures, à l'exclusion des chaussures en 
caoutchouc vulcanisé et des chaussures en 
matière plastique 

128 8,0 3-17 4,8 256,8 

            

33 Industrie du bois et fabrication d'ouvrages en 
bois, y compris les meubles 

314 2,0 0-10 2,3 679,1 

331 Industrie du bois et fabrication d'ouvrages en 
bois, à l'exclusion des meubles 

265 2,0 0-10 2,4 338,6 

3311 Scieries et travail mécanique du bois 185 1,9 0-10 2,5 297,4 

3312 Emballages en bois et en vannerie 37 2,9 0-4,7 1,4 14,9 

3319 Ouvrages en bois et ouvrages en liège  43 1,7 0-4,7 2,1 26,2 

332 Fabrication de meubles et d'accessoires, à 
l'exclusion des meubles et accessoires faits 
principalement en métal 

49 1,9 0-5,6 1,9 340,5 

            

34 Papier et articles en papier;  imprimerie et 
édition 

475 0,2 0-7 1,2 2 381,5 

341 Articles en papier 383 0,3 0-7 1,3 2 191,4 

3411 Pâtes à papier, papiers et cartons 286 0,4 0-7 1,5 1 448,4 

3412 Emballages et boîtes en papier et en carton 16 0,0 0 0,0 62,0 
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Code CITI Désignation Nombre de 

lignes 
Moyenne 

simple 
Fourchette Écart type Importations 

2005 

  (%) (millions de 
$EU) 

3419 Articles n.c.a. (fournitures) 81 0,0 0 0,0 681,0 

342 Imprimerie, édition et industries annexes 92 0,0 0 0,0 190,1 

            

35 Produits chimiques, dérivés du pétrole et du 
charbon et ouvrages en caoutchouc et en 
matière plastique 

3 968 4,3 0-17,3 2,8 24 063,7 

351 Industrie chimique 2 557 5,1 0-17,3 2,1 11 706,0 

3511 Industrie chimique de base 2 101 5,1 0-17,3 2,0 4 787,7 

3512 Engrais et pesticides 94 5,1 0-6,5 2,3 911,6 

3513 Résines synthétiques, matières plastiques, à 
l'exclusion du verre 

362 5,0 0-6,5 2,5 6 006,7 

352 Fabrication d'autres produits chimiques, y 
compris les produits pharmaceutiques 

991 2,7 0-9 3,1 5 329,0 

3521 Peintures, vernis et laques 51 5,6 0-6,5 1,8 377,7 

3522 Produits pharmaceutiques et médicaments 545 1,1 0-6,5 2,4 3 326,8 

3523 Savons 65 2,2 0-6,5 2,7 534,7 

3529 Produits chimiques n.c.a. 330 4,9 0-9 2,6 1 089,8 

353 Raffineries de pétrole 132 2,9 0-6,5 1,7 5 345,9 

354 Fabrication de divers dérivés du pétrole et du 
charbon 

30 0,5 0-4,6 1,4 181,4 

355 Industrie du caoutchouc 202 3,9 0-17 4,3 904,9 

3551 Industries des pneumatiques et chambres à air 50 3,6 0-4,5 1,5 352,9 

3559 Ouvrages en caoutchouc n.c.a. 152 4,0 0-17 4,9 551,9 

356 Fabrication d'ouvrages en matière plastique 
n.c.a. 

56 6,2 0-6,5 1,0 596,6 

            

36 Fabrication de produits minéraux non 
métalliques, à l'exclusion des dérivés du pétrole 
et du charbon 

513 3,7 0-12 2,6 998,5 

361 Grès et porcelaines 53 5,9 3-12 2,6 109,9 

362 Industrie du verre 224 4,4 0-11 2,6 437,5 

369 Autres produits minéraux non métalliques 236 2,6 0-7 2,1 451,1 

3691 Matériaux de construction en terre cuite 85 4,0 0-7 1,9 156,7 

3692 Ciment, chaux et plâtre 18 1,3 0-1,7 0,7 37,4 

3699 Produits minéraux non métalliques 133 1,9 0-7 1,8 257,0 

37 Industrie métallurgique de base 1 382 4,2 0-23,4 5,4 16 950,4 

371 Sidérurgie et première transformation de la 
fonte, du fer et de l'acier 

958 4,6 0-23,4 6,1 9 965,3 

372 Production et première transformation des 
métaux non ferreux 

424 3,1 0-10 2,9 6 985,1 

            

38 Fabrication d'ouvrages en métaux, de machines 
et de matériel 

4 449 2,5 0-22 2,7 42 345,0 

381 Fabrication d'ouvrages en métaux, à l'exclusion 
des machines et du matériel 

570 2,8 0-8,5 1,8 1 799,3 

3811 Fabrication de coutellerie et de quincaillerie 150 3,2 1,7-8,5 1,9 478,7 

3812 Meubles et accessoires en métal 23 1,5 0-3,7 1,4 35,1 

3813 Éléments de construction en métal 70 2,6 0-7 1,7 428,7 
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Code CITI Désignation Nombre de 

lignes 
Moyenne 

simple 
Fourchette Écart type Importations 

2005 

  (%) (millions de 
$EU) 

3819 Ouvrages en métaux, à l'exclusion des 
machines et du matériel, n.c.a. 

327 2,7 0-6 1,8 856,8 

382 Machines autres que les machines électriques, y 
compris les ordinateurs 

1 571 1,7 0-9,7 1,4 13 858,8 

3821 Moteurs et turbines 67 3,1 0-4,5 1,8 490,2 

3822 Machines agricoles 114 0,5 0-7 1,1 395,6 

3823 Machines pour le travail du métal et du bois 314 2,4 0-4,5 0,7 1 910,3 

3824 Machines et matériel spéciaux pour l'industrie 410 1,2 0-6 0,9 4 383,2 

3825 Machines de bureau 106 0,8 0-6 1,1 2 408,0 

3829 Machines et matériel, à l'exclusion des 
machines électriques, n.c.a. 

560 1,9 0-9,7 1,7 4 271,5 

383 Machines, appareils et fournitures électriques 1 083 2,7 0-14 3,0 9 854,1 

3831 Moteurs et appareils électriques 268 2,0 0-4,7 1,3 1 809,4 

3832 Matériel de radio, de télévision et de 
communications 

426 3,0 0-14 4,5 6 278,8 

3833 Appareils électroménagers 58 2,6 1,7-6,9 0,7 392,3 

3839 Appareils électriques n.c.a. 331 2,9 0-5,7 1,1 1 373,6 

384 Matériel de transport 558 4,5 0-22 4,4 14 273,9 

3841 Construction navale et réparation des navires 94 1,2 0-6,2 1,4 1 214,0 

3842 Construction de matériel ferroviaire 64 1,9 0-3,7 0,6 83,1 

3843 Véhicules automobiles 307 6,4 0-22 4,9 12 372,6 

3844 Motocycles et cycles 35 6,1 0-15 3,1 315,0 

3845 Construction aéronautique 48 2,3 0-7,7 2,0 269,7 

3849 Autre matériel de transport, n.c.a. 10 1,6 0-2,7 0,9 19,5 

385 Matériel médico-chirurgical et instruments de 
précision 

667 1,9 0-18,3 2,1 2 559,0 

3851 Matériel médico-chirurgical, instruments de 
précision et appareils de mesure et de contrôle  

479 1,2 0-6,5 1,5 2 056,8 

3852 Matériel photographique et instruments 
d'optique 

116 3,4 0-6,7 1,7 356,3 

3853 Montres et horloges 72 4,7 0,1-18,3 2,8 145,9 

            

39 Autres industries manufacturières 387 2,9 0-46,8 4,4 979,3 

3901 Bijouterie et orfèvrerie en métaux précieux; 
joaillerie fine 

40 1,4 0-4,7 1,6 234,0 

3902 Instruments de musique 44 3,2 1,7-4 0,5 20,6 

3903 Articles de sport  43 3,9 0-17 4,0 104,6 

3909 Industries manufacturières n.c.a. 260 2,9 0-46,8 5,1 620,2 

            

4 Énergie électrique 1 0,0 0 0,0 18,2 

 
a Le total des importations est supérieur à la somme des rubriques car certaines importations, pour une valeur de 6 215,0 millions 

de dollars EU, ne sont pas classées dans le Système harmonisé et, par conséquent, ne peuvent être classées dans la CITI. 
 
Note: La composante ad valorem des taux alternatifs est prise en compte dans les calculs. 
 
Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités turques. 
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Tableau AIV.2 
Récapitulatif des engagements spécifiques de la Turquie concernant les services 
(les symboles sont expliqués en fin de tableau) 

Modes de fourniture Secteur ou sous-secteur 

Fourniture 
transfrontières 

Consommation 
à l'étranger 

Présence 
commerciale 

Présence de 
personnes 
physiques 

 Accès aux marchés/Traitement national 
1. SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES     

A. Services professionnels     

Services juridiques (conseils concernant le droit étranger 
et le droit international exclusivement) 

N/N N/N N/AD N/N 

Services comptables, d'audit et de tenue de livres NC/NC N/N AD/AD NC/AD 

Services d'ingénierie et d'architecture Nsp/N Nsp/N Nsp/N Nsp/N 

B. Services informatiques et services connexes     

Services de consultations en matière d'installation des 
matériels informatiques 

Nsp/N N/N Nsp/N Nsp/N 

Services de réalisation de logiciels Nsp/N N/N Nsp/N Nsp/N 

Services de traitement de données Nsp/N N/N Nsp/N Nsp/N 

F. Autres services fournis aux entreprises     

Services de publicité N/N N/N N/N N/N 

Services d'études de marché N/N N/N N/N N/N 

Services de conseil en gestion N/N N/N N/N N/N 

Services d'emballage N/N N/N N/N N/N 

Services annexes à la chasse  AD/N N/AD AD/N N/N 

Services annexes aux industries extractives AD/AD N/N Nsp/N N/N 

2. SERVICES DE COMMUNICATION     

A. Services postaux AD/AD N/N AD/AD NC/NC 

B. Services de courrier N/N N/N N/N N/N 

C. Services de télécommunications     

Services de téléphone AD/AD N/N AD/AD NCex/NCex 

Services de transmission de données avec commutation 
par paquets 

AD/AD N/N AD/AD NCex/NCex 

Services de transmission de données avec commutation de 
circuits 

AD/AD N/N AD/AD NCex/NCex 

Services de télégraphe AD/AD N/N AD/AD NCex/NCex 

Services de télécopie AD/AD N/N AD/AD NCex/NCex 

Services par circuits loués privés AD/AD N/N AD/AD NCex/NCex 

Services de télégraphe AD/AD N/N AD/AD NCex/NCex 

Services de courrier électronique AD/AD N/N AD/N AD/N 

Services d'audiomessagerie téléphonique AD/AD N/N AD/AD NC/NC 

Services directs de recherche d'informations permanente 
et de serveur de bases de données 

AD/AD N/N AD/AD NC/NC 

Échange électronique de données AD/N N/N AD/N AD/N 

Services à valeur ajoutée/améliorés de télécopie, y 
compris enregistrement et retransmission et 
enregistrement et recherche 

AD/N N/N AD/N AD/N 

Codes et protocoles AD/N N/N AD/N AD/N 

Services de traitement direct de l'information et/ou de 
données  

AD/AD N/N AD/AD NC/NC 

Services mobiles cellulaires analogiques/numériques;  
services de radiorecherche;  télévision par câble 

AD/AD N/N AD/AD NCex/NCex 
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Modes de fourniture Secteur ou sous-secteur 

Fourniture 
transfrontières 

Consommation 
à l'étranger 

Présence 
commerciale 

Présence de 
personnes 
physiques 

 Accès aux marchés/Traitement national 
3. SERVICES DE CONSTRUCTION ET SERVICES 

D'INGÉNIERIE CONNEXES 
Nsp/AD N/N AD/N Nsp/N 

5. SERVICES D'ÉDUCATION     

A., B., E Services d'enseignement primaire, secondaire et 
autres 

AD/N N/N AD/AD AD/N 

C. Services d'enseignement supérieur N/N N/N AD/N N/N 

6. SERVICES CONCERNANT L'ENVIRONNEMENT     

A. Services d'assainissement NC/NC N/N N/N N/N 

B. Services d'enlèvement des ordures NC/NC N/N N/N N/N 

C. Services d'assainissement et services analogues NC/NC N/N N/N N/N 

7. SERVICES FINANCIERS     

A. Services d'assurance et relatifs à l'assurance     

Assurance directe:  autre que sur la vie AD/N AD/N N/AD N/N 

Assurance directe:  sur la vie NC/N N/N AD/N N/N 

Services de réassurance et de rétrocession AD/N AD/N N/N N/N 

Intermédiation en assurances AD/N AD/N AD/N AD/N 

Services auxiliaires de l'assurance Nsp/N Nsp/N N/N Nsp/N 

B. Services bancaires et autres services financiers     

Acceptation de dépôts N/N N/N AD/N N/N 

Prêts de toute nature:  crédits à la consommation N/N N/N AD/N N/N 

Prêts de toute nature:  affacturage N/N N/N AD/N N/N 

Prêts de toute nature:  crédits hypothécaires et 
financement de transactions commerciales 

N/N N/N AD/N N/N 

Crédits-bails AD/AD AD/AD AD/N N/N 

Tous services de règlement et de transferts monétaires N/N N/N AD/N N/N 

Garanties et engagements Nsp/N Nsp/N N/N N/N 

Opérations pour compte propre ou pour compte de clients 
portant sur:  les instruments du marché monétaire 

N/N N/N AD/N N/N 

Opérations pour compte propre ou pour compte de clients 
portant sur:  les devises étrangères 

N/N N/N AD/N N/N 

Opérations pour compte propre ou pour compte de clients 
portant sur:  les produits dérivés 

N/N N/N AD/N N/N 

Opérations pour compte propre ou pour compte de clients 
portant sur:  instruments du marché des changes et du 
marché monétaire 

N/N N/N AD/N N/N 

Opérations pour compte propre ou pour compte de clients 
portant sur:  les valeurs mobilières négociables  

N/N N/N AD/N N/N 

Opérations pour compte propre ou pour compte de clients 
portant sur:  les autres instruments négociables, y compris 
métal 

N/N N/N AD/N N/N 

Garantie et placement N/N N/N AD/N N/N 

Courtage monétaire AD/AD AD/AD AD/AD AD/AD 

Gestion d'actifs et de valeurs de portefeuille N/N N/N AD/N N/N 

Gestion d'investissements collectifs N/N N/N AD/N AD/N 

Gestion de fonds de pension AD/AD AD/AD AD/AD AD/AD 

Services de garde, de dépositaire et de fiducie N/N N/N AD/N N/N 

Services de règlement et de compensation N/N N/N AD/N N/N 
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Modes de fourniture Secteur ou sous-secteur 

Fourniture 
transfrontières 

Consommation 
à l'étranger 

Présence 
commerciale 

Présence de 
personnes 
physiques 

 Accès aux marchés/Traitement national 
Fourniture et transfert d'informations financières N/N N/N N/N N/N 

Services de conseil, d'intermédiation et autres services 
auxiliaires 

N/N N/N N/N N/N 

8. SERVICES DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX     

A. Services hospitaliers NCti/N N/N AD/N NC/NC 

9. SERVICES RELATIFS AU TOURISME ET AUX 
VOYAGES 

    

A. Hôtellerie et restauration NCti/N Nsp/N N/N AD/N 

B. Services d'agences de voyages et d'organisateurs 
touristiques 

AD/AD N/N N/AD N/N 

11. SERVICES DE TRANSPORTS     

A. Services de transports maritimes     

Transports de voyageurs AD/AD N/N AD/N AD/AD 

Transports de marchandises AD/AD N/N AD/N AD/N 

Location de navires avec équipage N/AD N/AD N/N N/N 

Maintenance et réparation de navires N/N N/N N/N N/N 

C. Services de transports aériens     

Vente de services de transport aérien AD/N N/N N/N N/N 

Systèmes informatiques de réservation N/N N/N N/N N/N 

Maintenance et réparation d'aéronefs N/N N/N AD/N N/N 

E. Transports ferroviaires AD/N N/N AD/N N/N 

F. Services de transports routiers     

Transports de voyageurs NC/NC N/N AD/N N/N 

Transports de marchandises NC/NC N/N AD/N N/N 

 
N Néant, c'est-à-dire que la Turquie a consenti à n'imposer aucune limitation sur ce point. 
Nsp Néant, mais des dispositions spéciales s'appliquent. 
NC Non consolidé, c'est-à-dire que la Turquie n'a pris aucun engagement sur ce point. 
NCex Non consolidé, sauf ce qui est prévu dans les engagements horizontaux pris par la Turquie. 
NCti Non consolidé, parce que techniquement irréalisable. 
AD D'autres dispositions s'appliquent. 
 
Source: Document de l'OMC S/DCS/W/TUR du 24 janvier 2003. 
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Tableau AIV.3 
Résumé de la liste d'exemptions de l'article II (NPF) de la Turquiea 

I. Tous les secteurs 

La Turquie octroie le traitement national intégral aux investissements des ressortissants de 44 paysb; réalise les transferts des 
investissements de la Belgique-Luxembourg et du Koweït en Turquie;  octroie les garanties du risque de change à 44 pays affaiblis par des 
difficultés de balance des paiements;  couvre les "risques commerciaux" pour le Japon;  et applique les articles relatifs au traitement NPF à 
cinq pays (Bangladesh, Allemagne, Japon, Corée et Pologne) en relation avec les privilèges accordés aux investisseurs des pays tiers 
résultant de son appartenance ou de son association à une zone de libre-échange, une zone de coopération économique, une union 
douanière ou un marché commun. 
La Libye est exemptée de la restriction imposée au transfert des primes au titre de plans d'assurance de longue durée et de l'emploi de 
travailleurs Libyens par des sociétés libyennes (mais cette règle n'est pas appliquée dans les faits). 

Sur la base de la réciprocité, les personnes physiques étrangères peuvent devenir propriétaires de biens immobiliers en Turquie, soit par 
acquisition, soit par héritage. 
Si le montant des droits consulaires perçu auprès de la Turquie par un pays dépasse le montant inscrit dans les listes tarifaires, le montant 
des droits consulaires perçu auprès de ce pays sera augmenté par réciprocité. 
II. Engagements spécifiques par secteur (par principaux secteurs des services)c  

1.  SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES 

A. Services professionnels Si un pays impose des restrictions à l'encontre de citoyens turcs en matière de profession artistique ou de 
fourniture de services, les activités similaires des citoyens de ce pays peuvent être interdites en Turquie. 

Services de comptabilité, 
d'audit et de tenue de livre 

Sous réserve de réciprocité, les pays qui ont codifié les règles de la profession de conseiller financier 
peuvent être autorisés à offrir ce type de services en Turquie. 

2.  SERVICES DE COMMUNICATION 

A. Services postaux Sur la base de la réciprocité, la Turquie peut réduire les tarifs postaux des lettres à destination de l'Iraq, de la 
Grèce, de l'Iran et du Pakistan. 

C. Services de 
télécommunication 

Sur la base de la réciprocité, la Turquie peut réduire les droits à acquitter pour le transit par voie terrestre et 
l'utilisation des stations de satellite au sol pour l'Iran et la Syrie. 

 La Turquie peut appliquer différents taux comptables pour différents opérateurs/pays couverts par les 
accords internationaux sur les services de télécommunications entre le gouvernement turc ou l'entreprise des 
télécommunications et d'autres gouvernements ou différents opérateurs étrangers. 

7.  SERVICES FINANCIERS 

B. Banque Si les banques nationales turques qui souhaitent ouvrir des agences à l'étranger se trouvent soumises à des 
conditions plus rigoureuses que celles imposées par la Loi turque sur les banques, les banques étrangères 
devront se conformer aux mêmes conditions. 

11.  SERVICES DE TRANSPORT 

 Sur la base de la réciprocité, la Turquie peut réduire les taux de l'impôt sur le revenu et de l'impôt des 
compagnies étrangères de transport routier, maritime et aérien.  Les services de transport en transit ou 
bilatéraux peuvent également être exonérés de la TVA. 

 La Turquie peut, sur la base de la réciprocité, appliquer des restrictions, interdictions, traitements différents 
ou droits différents aux marchandises et aux véhicules de transport des pays qui appliquent les mesures 
susmentionnées aux véhicules de transport routier, aérien et maritime turcs. 

F. Services de transport 
routier 

Conformément à l'Accord sur le transport routier, 35 pays membresd octroient, sur la base de la réciprocité, 
des privilèges concernant les contingents et les tarifs, ainsi que l'exonération des formalités d'autorisation. 

E. Services des transports 
ferroviaires 

La Turquie peut réduire bilatéralement les tarifs de location des wagons de chemins de fer pour la Syrie, 
l'Iran, l'Iraq et le Liban, et appliquer le traitement national aux tarifs pour le transport de marchandises pour 
les membres de la Communauté des États indépendants et des Républiques baltes. 

a Ce résumé de la liste d'exemptions de l'article II (nation la plus favorisée) de la Turquie ne contient pas autant de détails que la liste 
et ne la remplace pas.  Toutes les mesures sont censées s'appliquer pendant une durée indéterminée. 

b Ces pays sont les suivants:  Albanie, Algérie, Allemagne, Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Belgique, Bulgarie, Chine 
(R.P.), Corée (Rép. de), Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Hongrie, Israël, 
Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Moldova, Mongolie, Norvège, 
Ouzbékistan, Pays-Bas, Pologne, Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Tunisie, Turkménistan et Ukraine. 

c Secteurs énumérés conformément à la classification du Secrétariat de l'OMC. 
d Ces pays membres sont les suivants: Afghanistan, Albanie, Allemagne, Arabie saoudite, Autriche, Belgique, Bulgarie, Danemark, 

Égypte, ex-Tchécoslovaquie, ex-Yougoslavie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Iran, Iraq, Italie, Jordanie, Koweït, Liban, 
Lituanie, Luxembourg, Macédoine, Moldova, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Roumanie, Royaume-Uni, Slovénie, Suède, Suisse, 
Syrie et Ukraine. 

Source: Document de l'OMC S/DCS/W/TUR du 24 janvier 2003. 
__________ 


